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LES PL U S BEAUX CADEAUX M ASCULINS 

90, Bd de la République

P IE R R E C hem isier  — Tailleur

MOL. 53-15

0
0
i0
*0

10

I
I

!
10

!
!
L

O PT IQ U E
MÉDICALE En ple in  cen tre de St-C lond

M ontures & verres correcteurs 
de toutes marques
V erres o rg a n iq u es  in ca ssa b les  
et inrayables
Lunettes solaires - Lunettes de 
protection

11 b is ,  r u e  R o y a le  M OL. 42-11

PHARMACIE MIGNARD
O uverte de 9 à 13 h. et de 14 à 20 h. 
Fermée dim anche et lundi matin

!
0
0
0

0

\
t
0
0
0
0
0

S
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

APRES CHAQUE BARBE, UTILISEZ

AQUA VELVA
QUI PROTEGE la JEUNESSE de VOTRE VISAGE 

ET LA SANTE DE VOTRE EPIDERME

CENTRE CHIRURGICAL

VAL D’OR — SAINT-CLOUD
1 4 ,  rue Pasteur,  S A I N T -C L O U D  —  Tél .  : MOL. 3 7 - 8 0  

Clin ique  Chirurgicale  co n v e n t io n n é e  a v e c  la Sécur ité  Socia le  
et avec de nombreuses Mutuelles (S.N.C.F., E.D.F.

GAZ de FRANCE, FEDERATIONS MUTUALISTES d e ’ SEINE 
e t SEINE-ET-OISE, etc.)

T E L Ê V 1 9 I 0 N  -  i W O l O  -  D I V Q U E f
— DISTRIBUTEURS OFFICIELS —

TELEFUNKEN - PHILIPS - PATHE-MARCONI
; FACILITES DE PAIEMENT 1 g f g  V O I S I N

MOL 5 7 * 3 4  7, R u e  R O Y A L E

MACHINES A LAVER - REFRIGERATEURS

GARANTIE TOTALE

S t - C L O U D

CUISINIERES



N° 85 O c to b re  - N o v em b re - D écem bre

1ILEÎII
Direction-Administration : 

Mairie de Saint-Cloud

DEIA V ILE DE
STC L O U D O FFICIEL

Publication trimestrielle

Libertés Communales
(suite)

P o l i c e  d ’E t a t  -  P o l i c e  m u n i c i p a l e

U n enfant de 4 ans, 
non accom pagné, a é té  renversé  

à la so rtie  d ’une éco le ...

Il faut q ue  les administrés 
sachent que ,  pour  des raisons 
polit iques, en 1937, on a supprimé 
la police com munale qui, de ce 
fait ,  n'a plus é té  placée sous l 'auto
rité du Maire et que nous avons 
le privilège d 'u n e  police nationale, 
d é p e n d a n t  de  la Sûreté et directe
ment du Ministère de  l'Intérieur.

Il s 'ensuit que si la police est 
toujours chargée  de faire respecter 
les arrêtés m unicipaux, il n'en est 
pas moins vrai que le nombre des 
agents mis à la disposition des 
com m unes ne tient aucun compte 
d e  leurs besoins et qu 'à  chaque 
instant la police est distraite de 
son rôle communal pour des 
besoins nationaux.

C'est ainsi que,  chaque fois que 
le Chef de  l'Etat ou un souverain 
invité passe sur  l 'autoroute, toute 
la police de  la région est mobilisée 
pour la surveillance du cortège 
officiel et comme la circulation est

(Suite page 2)

u æ u K

Ce bulle tin  p a ra îtra  po u r Noël et le jo u r 
de l ’An. Qu’il soit le messager de nos vœux 
les m eilleurs po u r cette nouvelle année. 
L’expérience prouvant que les optim istes 
finissent tou jours p a r avoir raison, pourquoi 
ne le serions-nous pas ?

C’est donc un  message d ’espérance que 
nous adressons à nos lecteurs.

E spoir que notre  ville devienne toujours 
plus accueillante, plus p rop re  aussi (avec 
l ’aide de tous), plus calm e, plus silencieuse. 
E spoir que les nouveaux venus à Saint-Cloud, 
auxquels nous adressons no tre  cordial salut, 
s’in tégreront très vite dans la  vie clodoal- 
dienne.

E spoir que no tre  départem ent de Seine- 
et-Oise ne soit plus dans la  région parisienne 
le p aren t pauvre qu’il est encore ; espoir que 
l ’organisation du d istrict pour lequel les M ai
res viennent de désigner leurs représentants 
favorisera une décentralisation raisonnable 
de no tre  région et am éliorera la circulation 
pour laquelle  nos techniciens n ’arrivent pas 
à dégager des crédits suffisants ;

E spoir, à l ’échelon national, qu’une solu
tion satisfaisante po u r no tre  Pays et respec
tan t l ’in tégrité  des te rrito ires français sur
viendra en A lgérie et que cesseront enfin les 
com bats m eurtriers et inutiles comme les 
lâches a tten tats ;

Espoir, à l ’échelon in ternational, de com 
préhension européenne ; E spoir de conversa
tions sans m enaces et surtou t d ’entente 
franche et sincère dans les rangs, hélas, trop 
souvent désunis des véritables dém ocraties ;

L ’espérance, cette vertu  cardinale qui cor
respond bien au tem ps de Noël, ne nous 
décevra pas, nous en sommes convaincus.

LA M UN ICIPA LITE.

AIDEZ A L’ÉQUIPEMENT DE SAINT-CLOUD

en souscrivant aux

Em prunts U nifiés des C ollectiv ités Locales 
série  5 %  1961-1981 (amortissable en 20 ans)

Renseignements et Souscriptions auprès de

M. le Receveur-Percepteur, 20, rue du Docteur-Desfossez

ADHÉRENTS DES ASSOCIATIONS, SOCIÉTÉS, 
GROUPEMENTS POLITIQUES.

R E S P E C T E Z  
les arrêtés réglementaires d ’affichage

NE COLLEZ PAS DE PAPILLONS N’IMPORTE

Pensez à la propreté de votre  V ille
ou



Libertés C om m unales (suite)

déviée , il s 'ensuit des encombrements intolérables dans 
Saint-Cloud dont tous nos lecteurs ont ce r ta inem ent pâti.

Pour la surveillance des écoles, les 43 agents  qui font 
le service pour SAINT-CLOUD, GARCHES, VAUCRESSON 
et MARNES-LA-COQUETTE, soit pour  plus de  50 000 habi
tants, ne peuvent pas, avec le respect des huit heures 
de  travail par  jour, les congés payés et les congés de  
maladie qui réduisent l'effectif total,  assurer le service 
des  écoles, ce qui incombe norm alem ent à la police ( 1 ) .  
Nous avons donc la nécessité de  recourir  à des  expédients 
pour cette surveillance.

On touche là du doigt un petit exem ple  concret des 
inconvénients qu'il y a à centraliser à l 'ex trêm e et à 
nationaliser toutes choses.

A notre é p o q u e ,  où la décentralisation est à l 'ordre du 
jour et où, contrairement à cet effort ,  le district d e  Paris 
risque d 'ag g rav e r  la centralisation d e  la capitale , que 
chacun se pénè tre  bien de  ces lignes.

M onsieur le Préfet de  Seine-et-Oise s 'es t  beaucoup 
inquiété de  la question des contingents de  police mis à 
sa disposition. Il n 'y  a pas si longtem ps que le nom bre 
des agents dont il d isposait dans le dépar tem en t,  qui 
com pte m aintenant près de  2 300 000 habitants,  était 
moindre que  celui dont il d isposait  avan t la guerre ,  alors 
•que la population s 'es t  augm en tée  d 'un  million d 'habitants  
dans l' intervalle.

Il ne faudrait  pas conclure de  ce qui p récède  que nous
ne sommes pas satisfaits des  services de  la police qui,
en toute occasion, fait le maximum, et nous l'en félicitons 
cha leureusem ent.

La suppress ion de la police municipale présen te  des 
inconvénients graves qu'il était nécessaire d e  souligner 
au public, car le public, lui, ne connaît q u e  le Maire et 
ses services, e t il est toujours regrettable  de  recueillir
des plaintes et des  reproches qui, en réalité, ne nous
sont pas destinés.

Puisse cet article inciter les autorités responsables à 
au g m en te r  les contingents de  police d e  notre pauvre 
Seine-et-Oise...

Ou serons-nous, un jour, obligés d e  rétablir une police 
municipale qui devrait se juxtaposer à la police natio
nale ?

(1) I l  existe dans la  circonscription 19 groupes scolaires, dont 
4 lycées.

TRIBUNE LIBRE

Nous avons pris l ’habitude, pour présenter les articles 
de la Tribune libre, de faire ce q u ’on appelle  en termes 
de presse un  « chapeau  ». Nous nous réjouissons de voir  
que l’article de M . L . F E R R Y -W IL C Z E K , paru dans la 
« Tribune L ibre  » du  précédent num éro, sur la Loi 
scolaire, a suscité de l’intérêt. C’est la preuve que notre  
bulletin  est lu.

Cette « Tribune Libre  », p o rtan t véritab lem ent bien 
son nom , nous y  publions in  extenso deux articles: l ’un  
de M . le Pasteur JE A N N E R E T  et l ’autre de M . W A LU  - 
S IN S K Y , professeur.

Ce dernier paraît n ’avoir pas apprécié notre précé
den t « chapeau  ». N ous ne nous perm ettons pas de lui

reprocher le sien, mais le lecteur remarquera que la 
M unicipa lité  est vra im ent « fa ir p lay  » en p u b lian t celui- 
ci qui la m et en  cause, alors q u e lle  était restée sur 
le terrain de la p lus sim ple  objectivité...

LA LOI SCOLAIRE DE 1959

L a «T ribune  libre» d u  d e rn ie r B ulletin M unicipal Officiel 
d e  S ain t-C loud  co n te n a it un  a rtic le  de M. F e rry -W ilczek  su r  
la  loi sco la ire . N ous av o n s  é té  su rp ris  de  v o ir p ré sen te r p a r  
la  réd ac tio n  d u  B ulletin  M unicipal com m e une « docum en ta
tion  ob jective»  ce qu i n ’é ta i t  q u ’un po in t p a rtic u lie r  su r la  
q u estio n  e t une s im p le  ju s tifica tio n  des p rin c ip es e t d es m o
d a lité s  de  la  loi du  31 décem bre  1959. C’e s t pou r c e tte  ra iso n  
que  nous d em an d o n s de  b ien  vou lo ir fa ire  in sé re r ce tte  
le ttre  d a n s  la  p ro ch a in e  « T rib u n e  lib re »

N otre in te n tio n  n ’est pas  de rep ren d re  tous les po in ts  
soulevés p a r  M. Ferry-W ilczek, m ais de p rése n te r su r le 
fond  de la  question  u n  p o in t de vue différent. M. F erry - 
W ilczek s ’appu ie su r le « d ro it n a tu re l », nous p référerions 
p a r le r  sim p lem en t d ’u n  p rincipe  de nos sociétés occiden
ta les  selon lequel la  fam ille  doit décider de l’éducation  à 
donner au x  en fan ts , m ais nous pensons que ce principe  ne 
fonde pas la  nécessité  d ’une fo rm a tio n  religieuse à l’école. 
C ette  fo rm a tio n  incom be à  la  fam ille  elle-m êm e, e t aux  
églises. F am illes e t églises peuven t se passer du  secours 
de l’école d an s ce dom aine. Le tém oignage ren d u  p a r  d ’in 
nom brab les c royan ts  qui o n t g ran d i su r les bancs de 
l’école publique le prouve assez.

L’a u te u r de l ’a rtic le  déplore, lui, le « silence sy s tém a ti
que » de l’école la ïque su r les questions religieuses. Nous 
répondons qu’il n ’y a pas  de silence « sy stém a tiq u e» . 
C om m ent enseigner l’h is to ire  e t la  l i t té ra tu re  sans évo
quer les questions relig ieuses ? L’im p o rtan t, c’est qu’elles 
le  so ien t d an s le p le in  resp ec t des opinions de tous ; e t 
nous pouvons tém o igner que, sau f de ra re s  exceptions, ce 
respec t est la  règle des ense ignan ts  la ïques dans n o tre  
pays. F a u t- il, p a r  ailleurs, oublier que nom bre de m a îtres  
de l’enseignem ent public so n t des ch ré tien s convaincus ? 
Ce n ’est pas  u n  des m oindres dangers de la  nouvelle loi 
scolaire que de risquer de p river l’enseignem ent la ïque de 
la  co llaboration  de nom breux  chrétiens.

Mais, selon M. Ferry-W ilczek, le silence fin ira it p a r  
« ren fo rce r la  position  des idéologies an tirelig ieuses ». 
Voilà qui s e ra it s ingu liè rem en t grave, non  pas pour l’école 
laïques, m ais pour les fam illes e t les églises : ne se ra ie n t-  
elles donc plus capables de donner à leu rs en fa n ts  ce que 
l’école leu r la isse to u te  libe rté  de leu r d onner ?

I l nous sem ble qu’il y a, d errière  de telles affirm ations, 
u n  p ro fond  m a len ten d u  su r ce qu’es t la  foi elle-m êm e. 
La foi n e  se ra it-e lle  donc qu’une « leçon apprise  », La 
v raie  foi n ’est-e lle  pas p lu tô t u n e  découverte trè s  p e rso n 
nelle ? Selon la  réponse, appo rtée  à ce tte  question, le p ro 
blèm e scolaire a p p a ra îtra  dans un e  perspective to u te  d if
fé ren te . Si la  foi im plique la  p lus réelle liberté, si elle 
com porte n écessa irem en t u n  risque, ne p eu t-il pas ê tre  
alors excellen t que l’e n fa n t n e  soit pas tro p  « couvé » p a r  
le m ilieu c ro y an t ? Si, au  co n tac t d ’u n  enseignem ent qui 
se proclam e n e u tre  en m a tiè re  de foi, l’e n fa n t se pose 
des questions, ren c o n tre  des difficultés, n ’est-ce  pas  à  sa 
fam ille e t à  son église de l’a ider à trouver une réponse 
à ces questions, à  su rm o n te r ces difficultés ?

M. Ferry-W ilczek déplore « l’ignorance m utue lle  des 
F ra n ça is  », e t il a  raison. Mais l’école publique' nous ap p a 
ra ît , p réc isém en t de ce p o in t de vue, com m e u n  b ien fa it 
à  ne pas perdre. La jeune  fille, le jeune hom m e, form é 
dans un e  école confessionnelle, ne r isq u e -t- il pas d ’ê tre  
plus ig n o ra n t de son p ro ch a in  e t du m onde te l qu ’il est, 
que celui ou celle qui a u ra  g ran d i dans le m ilieu plus 
divers de l’école la ïque ?

La « libe rté  dém ocratique », enfin , ne consiste p as  à 
conférer des privilèges à  te lle ou telle fam ille  sp irituelle  
particu liè re , m ais à subven tionner ce qui est d ’in té rê t 
public e t les organism es de lib re co n fro n ta tio n  des 
citoyens. Si Ton so rt de ce tte  règle, où p lacer la  lim ite  ? 
e t de quel d ro it refuser, dem ain, à  d ’au tre s  fam illes sp i
ritue lles (se réc lam era ien t-e lle s  d ’une pensée a th ée ), ce 
qu’on accorde a u jo u rd ’h u i aux  églises ?



Nous cra ignons donc que la  loi du 31 décem bre 1959 
n ’a i t  engagé n o tre  pays su r un e  voie dangereuse, d an g e
reuse p e u t-ê tre  su r to u t pou r la  foi elle-m êm e e t pour le 
tém oignage d^s ch ré tiens. Cela ne veu t pas  d ire qu’il n ’y 
a i t  pas de problèm es, en  p a rticu lie r le problèm e trè s  p ra 
tique du tem ps, souvent insuffisant, la issé aux  en fa n ts  
pour leu r fo rm a tio n  religieuse dans la  fam ille e t p a r  
l ’église, m ais l ’o rien ta tio n  actuelle  n ’a id e ra  pas à  résoudre 
les vrais problèm es. C’est, en  tous cas, l ’une de nos cra in tes .

Au nom  du Conseil 
de la varoisse pro testan te  de St-C loud, 

signé: JEANNERET.

E nseignem ent la ïque et l iberté  de conscience

E n p ré se n ta n t l’a rtic le  de M. Fçrry-W ilczek com m e des 
« no tes de do cu m en ta tio n  objective » su r la  loi du 31 
décem bre 1959 co n c e rn an t l’aide publique à l’enseignem ent 
privé, la  M unicipalité  de S ain t-C loud  donne u n  curieux 
tém oignage de la  façon  d o n t elle conçoit l ’ob jectiv ité e t 
la  docum enta tion . Il est v ra i qu’elle a aussi sa  conception 
p rop re  de la  « tr ib u n e  lib re » : le citoyen qui y collabore 
n ’a  que fa ire  de la  bénéd ic tion  m unicipale !

Du p o in t de vue trè s  lim ité  m ais fo rt im p o rta n t de la  
bonne e n te n te  en tre  concitoyens, é ta it- il  o p po rtun  de 
p ré se n te r  une opin ion  p a r tisa n e  dans les colonnes du 
B u lle tin  M uniciva l au  su je t d ’un e  loi de portée  n a tio n a le  ? 
Le seul aspec t loyal invoqué dans l’article , le fa i t  qu’il 
n ’y a pas  d ’aum ônier au  lycée de garçons de St-C loud, 
n e  p eu t ê tre  tr a i té  en  deux lignes ; encore m oins p eu t-il 
ê tre  d iscu té p a r  u n  responsable de 1’ « A ssociation de 
gestion  des Ecoles lib res de St-C loud. »

Mais, su rto u t, pour les g rands débats idéologiques e t 
politiques d o n t la  po rtée  dépasse le cadre de n o tre  ville, 
il ex iste u n e  libe rté  d ’expression écrite  ou orale, une 
libe rté  de réun ion  qui doivent, en principe, p e rm e ttre  
tous les échanges, tou tes  les confron ta tions. Au B ulle tin  
Munici-pal, on  p eu t assigner d ’au tre s  tâch es que d ’o rg a
n ise r des débats pour lesquels il m an q u era  fo rcém ent 
de m oyens.

Ces réserves fa ite s  su r le principe d’un  débat, dans ces 
colonnes, su r la  loi scolaire, je  dois dire que j ’ai é té  p ro 
fon d ém en t choqué p a r  deux affirm ations de M. F erry - 
Wilczek que je  crois inexactes.

La prem ière  concerne le silence que l’Ecole Publique 
observé su r les questions religieuses ou m étaphysiques, 
« silence systém atique » qui fin ira it p a r  « ren fo rcer la  
position  des idéologies antirelig ieuses ». M. Ferry-W ilczek 
pousse lo in  ses exigences ; pou r lui, le silence n ’est pas 
n eu tre , il y en ten d  des voix antireligieuses. Est-ce, chez 
moi, u n  débu t de surd ité , ou b ien  une insuffisance d ’im a 
g in a tio n  auditive : quand  on ne d it rien, je n ’en tends 
rien . M ais ce silence « systém atique » ex is te -t-il ?

Il est v ra i que d an s  m on propre enseignem ent, celui des 
m athém atiques, j ’observe u n  silence « presque » sy stém a
tique ; il m ’arrive  p o u r ta n t de rappe ler que Copernic fu t 
chanoine, que G alilée fu t condam né p a r  l’Eglise e t que 
l ’Abbé L em aître  a joué u n  rôle ém inen t dans le dévelop
p em en t des cosmologies relativ istes. Mais to u t le m onde 
sait que les professeurs de le ttres  les plus respectueux  
de la  la ïc ité  ne r e je t te n t  p o u rta n t pas Bossuet aux  oub lie t
tes e t ne m e tte n t pas  C h a teau b rian d  à  l’index, que les 
professeurs d ’h isto ire  ne peuven t se ta ire  su r les questions 
religieuses e t expliquer la  floraison des ca théd ra les , la  
S a in t-B arth é lem y , le  supplice du C hevalier de La B arre  
e t la  résis tan ce  de la  p ap a u té  à  Napoléon. O n sait, enfin, 
d an s quelle atm osphère  de to ta le  liberté  tous  les su je ts  
so n t abordés en  classe de philosophie. Silence systém a
tique su r le fa i t  religieux, u n  enseignem ent qui se veut 
h u m a n is te  n e  p eu t se le p erm ettre . Mais ce qu’il s’in te rd it, 
c’est de p ren d re  p a r ti  su r des choix qui so n t affa ires  
s tr ic tem en t individuelles. P rép are r la  jeunesse au  bon 
usage de la  libe rté  de conscience, ce n ’est pas choisir 
pour elle.

P a r  contre, j ’im agine fac ilem en t le trouble que créera, 
dans nos étab lissem ents, l’o rgan isa tion  des aum ôneries. 
La confession catholique n e  p o u rra  ê tre  seule représen tée . 
Il y en  a u ra  beaucoup d ’au tres. Au nom  de quel c ritè re  
in te rd ira - t -o n  une aum ônerie  m arx iste  ? Nos écoles von t- 
elles devenir des cham ps clos pour propagandes co n tra i
res ? Vous qui pensez à  la  seule aum ônerie  catho lique et

qui invoquez le h a u t respect des au tres, avez-vous pensé 
à  la  s itu a tio n  des en fa n ts  n o n -c ro y an ts  qui ne se ra ien t 
ra tta c h é s  à  aucune de ces cellules rivales qui se d ispu te
ro n t in év itab lem en t la  clientèle ? Nos classes elles-m êm es 
ne se ro n t p lus ces com m unau tés v ivan tes et fra te rn e lles  
où l’on  vou d ra it que beaucoup de citoyens adu ltes pu is
sen t, r ien  qu’à  les voir, rep ren d re  confiance en  la  destinée 
de n o tre  peuple. E st-ce  cet espoir, ce germ e d’une société 
plus fra te rn e lle , que vous voulez, dès l’âge scolaire, 
étouffer ?

C itoyen contribuable, je devrais aussi, d ’ap rès M. F erry - 
Wilczek, considérer com m e un  respect v o s itif de la  liberté  
de conscience le fa it  que, non-ca tho lique , je pa rtic ip e  à 
l ’e n tre tie n  d’écoles catholiques. M. Ferry-W ilczek se ra -t- il  
du  m êm e avis le jou r où des écoles an ti-ca th o liq u es 
dem an d ero n t l’aide de l’E ta t ? Je  dis écoles a n ti-c a th o li
ques ; ne m e red ites  pas que l ’école la ïque est a n tire li
gieuse, pensez p lu tô t à  ses o rg an isa teu rs  p a rm i lesquels, 
ici, à  S aint-C loud, je  ne c ite ra i que le nom  de P écaut.

R éa lisan t l’équilibre en tre  les ten d an ces diverses de 
n o tre  peuple, l’école la ïque a  joué u n  rôle essentiel dans 
la  cohésion de n o tre  pays. A vouloir p rofiter de circons
tan ces  p articu liè res  pour ru in e r  ce tte  œ uvre, je  cra in s 
que le p a r ti  de M. Ferry-W ilczek ne fasse u n  m auvais 
calcul. Je  suis sû r qu’il com m et une fa u te  con tre  la  liberté  
de conscience.

G ilbert WALUSINSKI.

D epuis la reprise des explosions atom iques, le M onde  
entier v it  dans Vangoisse e t la popula tion  s'interroge  
et s’inquiète. Q u'en est-il exactem ent du danger pré
senté ? Nous avons donc dem andé à M. R aym ond  
G IRAU D , chef du  service A .B .C . (Protection atomique- 
hiologique et ch im iq u e ) au service N ational de la Pro
tection Civile, de fa ire en quelque sorte une m ise au 
p o in t e t ses conclusions, sans faire preuve d 'un  pessi
m ism e alarm ant, sont un appel à la sagesse des hom m es 
pour que cessent ces dangereuses expériences.

Nous remercions v ivem ent M. G IRAU D  de son très 
intéressant exposé.

*
*  *

Essais nucléaires e t  con tam ination .

La reprise récente des explosions nucléaires expé
rim entales a créé, dans tous les pays, un  m alaise et une 
inquiétude plus grands que ceux qui se m anifestaient 
lors des tests effectués de 1945 à 1958.

Les causes en sont p robablem ent m ultip les et difficile
m ent définissables. De nom breuses publications scienti
fiques et de m ultip les ouvrages de vulgarisation ont été 
publiés, au cours des dix dernières années, sur l’atome 
et ses effets, néfastes ou bénéfiques. Or, cette large in fo r
m ation p a ra ît avoir surtou t polarisé l ’atten tion  du public 
sur les m éfaits de la radioactiv ité . Même avant que ne 
soient remises en causes les bombes atom iques, on avait 
trop  tendance à oublier tous les progrès, tous les bien
faits prom is p a r  l ’ère atom ique. En un m ot, la « bombe 
au cobalt » é ta it oubliée et tou t ce qui touchait à la rad io 
activité faisait figure de menace.

C’est dans ces conditions que la  reprise des essais 
nucléaires a trouvé une opinion toute p rête  à accueillir 
les nouvelles plus ou m oins fantaisistes et les exagéra
tions.

Les engins ayant dé jà  explosé.

Les A m éricains expérim entèren t, le 16 ju ille t 1945, 
dans le désert du Nevada, à A lam ogordo, leu r prem ière 
bom be atom ique. Puis, ce fu ren t les deux explosions



d ’H iroshim a, le 6 août 1945 et de N agasaki, 3 jou rs 
p lus ta rd . Ces deux dern iers engins m etta ien t fin  aux 
hostilités avec le Japon.

De 1945 à 1958, les Etats-Unis, l ’U.R.S.S. et la  Grande- 
Bretagne firen t exploser 220 bom bes atom iques ou 
therm onucléaires.

E n tre  le 13 février 1960 et le 25 avril 1961, la  F rance 
a expérim enté quatre  bom bes à Reggane.

Enfin , depuis le début septem bre, l ’U.R.S.S. a fa it 
exploser 31 engins et les Etats-Unis 2 ou 3.

On a l ’hab itude  de rap p o rte r, au p o in t de vue éner
gétique, la puissance des bom bes atom iques à celle du 
trin itro to luène  ou to lite  (T N T ), explosif classique, 
chiffré en tonnes.

La bom be d ’H iroshim a équivalait environ à 20.000 
tonnes de TN T. On dit aussi 20 k ilo tonnes (20 k t) .  Cette 
bom be est presque devenue, hélas ! un ité  de m esure. 
Ce qui signifie que des engins beaucoup plus pu is
sants ont été expérim entés, qu ’il s’agisse de bom bes ato
m iques ou therm onucléaires.

Il existe des bom bes atteignant! 5, 10 ou 20 m illions de 
tonnes. On dit 5, 10 ou 20 m égatonnes (M t). E t le  dern ier 
engin russe é ta it d ’au m oins 50 m égatonnes (1).

D ’ailleurs, des engins p lus faibles que celui d ’H iros
h im a ont été construits. II existe l ’obus atom ique et, 
p a r exem ple, la  4* explosion de Reggane é ta it de puis
sance égale à 3 ou 4 kilotonnes.

L’ensem ble des explosions nucléaires m ondiales, avant 
les tests de septem bre dern ier, au ra it a tte in t un  to ta l 
énergétique voisin de 200 m égatonnes.

Le d ange r  p résen té .

Dans l ’explosion en altitude , les m atières radioactives 
de la bom be —  produits de fission —  donnent naissance, 
p a r  condensation, à de fines particu les en traînées dans 
l ’atm osphère.

Selon la puissance des explosions, les particu les a tte in 
dront différentes altitudes.

On pense que, p ou r les petits engins —  quelques kilo- 
tonnes —  le nuage s’a rrê te  à la tropopause (lim ite 
im aginaire entre la troposphère, p a rtie  de l’atm osphère 
où nous vivons, et la stra tosphère, vers 11 k m ), alors 
que dans les explosions puissantes —  plusieurs m éga
tonnes —  le nuage s’élève dans la strastosphère, ju sq u ’à 
30 ou 40 km . Or, la strastosphère est au delà des vents 
habituels et les facteurs m étéorologiques norm aux n ’y 
jo uen t plus.

Deux facteurs in terv iennent donc, quant aux effets no
cifs de la retom bée radioactive. C’est d ’abord  la dé
croissance naure lle  de la radioactiv ité . C’est ensuite le 
tem ps de suspension des particules dans l ’atm osphère. 
Ces deux facteurs sont d ’ailleurs é tro item ent liés et 
s’a jou ten t dans un  sens qui est celui de la  d im inution  
progressive du danger.

Le te m p s  de re tom bée .

Phénom ène in téressant l ’univers en tier, la  retom bée 
radioactive d’un engin dont la boule de feu ne touche

(1) C’est-à-dire 50 m illions de fois l ’engin le plus puissant de 
la  guerre 1914-1918, engin qui é ta it de une tonne.

pas le sol ne dépend pas beaucoup de la h au teu r d ’explo
sion m ais su rtou t de la  puissance de la bom be.

Nous avons vu que, po u r l ’engin de quelques kilo- 
tonnes, le nuage ne dépasse pas la dizaine de k ilom ètres. 
Les particu les re tom bent alors en quelques sem aines, 
selon les lois de la  pesan teur et surtou t selon l ’en tra în e
m ent des pluies.

D ’au tre  p a rt, les vents d ’ouest dom inant au to u r du 
globe, c’est vers l ’est que tou rnera  le nuage, à la la titu d e  
de l ’explosion, avec une légère tendance à descendre 
vers l ’équateur à chaque ro tation .

P our l ’engin chiffré en m égatonnes, le nuage, s’élevant 
dans la stra tosphère à 30 ou 40 km , n ’est plus soumis aux 
turbulences. La diffusion des poussières étan t un iform e, 
leu r retom bée s’effectuera en plusieurs années sur la 
te rre  entière.

L 'hom m e et le danger.

R etom bée uniform e signifie contam ination  générale. 
C’est donc l ’ensem ble du m ilieu  am biant qui risque 
d ’ê tre  pollué et de nom breux contrôles seront néces
saires.

L ’air, l ’eau, les végétaux, les anim aux, tou t ce qui 
n ’é ta it pas à l ’ab ri sera suspect. La pollu tion  étan t issue 
de l ’am osphère, une m esure perm anente  de la  rad io 
activité de l ’a ir  assurera, a p rio ri, un  contrôle général. 
D ’au tre  p a rt, parm i les 300 produ its radioactifs du nuage 
atom ique, certains sont plus dangereux que d’autres. C’est 
le cas du stron tium  90, de période 25 ans, se fixant dans 
les os et bom bardan t la m œ lle pendan t p lusieurs années. 
II sera donc indispensable de rechercher, p a r  analyse, 
quels sont les isotopes radioactifs, base de la  contam i
nation .

Le contrôle d e  la radioactiv ité  a tm osphé r ique .

D ifférents organism es : Com m issariat à l ’Energie a to
m ique, M inistère de la Santé, M étéorologie N ationale et 
Service N ational de la P ro tection  Civile, contrô len t sys
tém atiquem ent la  radioactiv ité  de l ’atm osphère.

Le Service N ational de la  P ro tection  Civile dispose de 
deux réseaux à ce effet.

— Le réseau B abar (1), dont les appare ils sont ins
tallés dans 21 stations m étéorologiques réparties  su r le 
te rrito ire . Les enregistrem ents perm anents de la rad io 
activité p erm etten t d ’avoir en perm anence la  carte  de 
po llu tion  radioactive du pays. Les résultats sont com m u
niqués régulièrem ent à E uratom .

—- Le réseau A larm e-Radia-A ir, dont les appareils 
sont installés, à raison de 25 à 30 p a r départem ent, dans 
les brigades de gendarm erie, les casernes de sapeurs- 
pom piers et les com m issariats de police (2). Ce réseau 
donne l’a lerte  à p a r tir  d ’un certain  niveau de rad io 
activité a tm osphérique. 53 départem ents sont acuelle- 
m ent équipés.

Les ré su l ta ts  actuels.

E nregistran t en perm anence la  radioactiv ité  a rtif i
cielle —  ou accidentelle —  de l ’a ir, le réseau B abar a

(1 ) A ppelé ainsi parce l ’appare il d’origine avait une grande 
trom pe d’aspiration  comme l ’é léphant des enfants.

(2 ) La Seine-et-Oise est ainsi couverte, depuis 4 ans, p a r  33 
appareils.



perm is de posséder, depuis plusieurs années, un  ensem ble 
de renseignem ents.

Aucune m ontée im portan te  ne s’é tait m anifestée de
puis l ’a rrê t des expérim entations nucléaires en 1958. Or, 
à p a r tir  du 12 septem bre dernier, un accroissem ent sen
sible s’est fa it sen tir, su r l ’ensemble du réseau, variable 
selon le jo u r  et la  station d ’enregistrem ent. Le même 
phénom ène é ta it enregistré sur les appareils du Commis
saria t à l ’Energie A tom ique et sur ceux du « Service 
C entral de P ro tection  contre les radiations ionisantes » 
dépendan t du M inistère de la Santé Publique.

I l é ta it logique d’é tab lir  une relations de cause à effet 
en tre  la rep rise  des tests nucléaires p a r  les Russes et 
l ’élévation générale de la radioactiv ité atm osphérique, 
constatée non seulem ent en France, mais dans la p lu p art 
des pays équipés sur le p lan  scientifique.

Les chiffres.

I l n ’est pas possible de contester la  m ontée générale 
du niveau de radioactiv ité de l ’air. C ependant, fu ren t 
publiés p arto u t, quelquefois avec une certaine recherche 
du « sensationnel », des chiffres et des considérations 
plus ou m oins fantaisistes.

L’enregistrem ent perm anen t perm et, en tem ps no r
m al, d ’é tab lir  des courbes non absolum ent régulières et 
desquelles u n  m axim a jo u rn a lie r peu t être déduit. Si 
l ’on fa it, p o u r une station , en un mois p a r exem ple, la 
m oyenne de ces m axim a, on obtient un certain  chiffre.

Or, on a constaté, sur les enregistrem ents de septem 
bre et octobre, que ce chiffre é ta it multiplié p a r un  cer
ta in  coefficient, non pas d’ailleurs pendant une période 
étendue, m ais seulem ent au cours de certaines journées.

On a cité des coefficients de m ultip lication  égaux à 
2, 30 et m êm e 100. Les chiffres sont exacts et fu ren t 
ceux de certaines stations « B abar ». C ependant, que 
signifient-ils ?

I l a été fixé des norm es de tolérance po u r les diffé
ren ts ém etteurs radioactifs. En ce qui concerne un  m é
lange éventuel de produits radioactifs dans l ’a ir, le 
chiffre reconnu comme représen tan t un  niveau dange
reux, rep résen tera it m ille  fois la valeur enregistrée en 
période calm e, au m ois d ’août dern ier p a r  exem ple.

Or, nous venons de voir, qu’exceptionnellem ent, des 
m axim a passagers, ont a tte in t seulem ent 100 fois le taux 
hab itue l.

En conséquence, les pouvoirs publics n ’ont pas eu à 
m ettre  en œ uvre les sévères mesures de contrôles p ré 
vues po u r une contam ination  im portante.

Conclusion.

La poursu ite  des tests nucléaires risquerait à la longue, 
p a r  accum ulation de poussières radioactives dans la 
hau te  atm osphère, de créer sur l ’ensemble de la  terre , 
une contam ination  due à des retom bées uniform es et 
im portantes.

Les spécialistes pensent que les populations, dans leu r 
ensem ble, seraient alors menacées, non pas tellem ent 
dans l ’im m édiat sur le p lan  de la santé, mais à longue 
échéance, dans un dom aine encore peu connu, celui des 
effets génétiques des radiations.

Souhaitons que la sagesse l ’em porte et que cette ère 
atom ique qui a si m al débuté, devienne exclusivem ent 
celle des applications pacifiques.

LIBERTÉ DE LA PRESSE
Il existe, aup rès du M inistère de l ’In fo rm ation , une 

Com m ission p a r ita ire  des pub lications e t o rganes de presse 
laquelle a, en tre  au tre s  m issions, vocation  pour décider 
si u n  jo u rn a l ou u n  périodique p eu t recevoir ou non  un  
num éro  d ’in scrip tion  p e rm e tta n t de bénéficier du ta r if  
posta l spécial.

C ette  Com m ission délibère selon le décret du  13 ju ille t 
1934 que nous reproduisons ci-dessous :

« Le P résiden t de la R épublique Française;
Vu la loi du  22 avril 1931 ;
Vu l’article  52 de la loi du  28 février  1934 ;
Sur le rapport du  Président du Conseil, du  M inistre du  

C om m erce e t de l’In d u str ie  e t du M inistre des F inances ;
DECRETE :

A rticle prem ier. — Pour ju s tifie r  l’a ttr ib u tio n  des a van 
tages prévus par la loi du  22 avril 1931, m odifiée par 
l’article  52 de la loi du  28 février  1934, les jo urnaux  e t 
publica tions périodiques devron t rem plir les conditions  
su ivan tes :

1° Avoir un  caractère d’in té rê t général quan t à la d if
fu sion  de la pensée : instruction , éducation, in form ation , 
récréation  du public ;

2° Sa tis fa ire aux obligations de la loi sur la presse, 
n o ta m m e n t :

a) porter l’ind ica tion  du  nom  e t du  dom icile de l’im 
prim eur (ces ind ica tions do iven t se rapporter à l’im pri
m eur qui im prim e réellem en t la pub lica tion);

b) avoir un  géran t do n t le nom  sera im prim é sur tous
Ipq p'i'pmnlnirpv *

c) avoir fa it  i’objet du  dépôt prévu  aux articles  7 et 
10 de la loi du  29 ju ille t 1881 ;
3° Paraître régulièrem ent au  m oins une fo is  p a r  tr i

m estre  *
4° E tre ha b itu e llem en t o ffe r t au  public ou aux organes 

de presse à un  p rix  m arqué ou par abonnem en t ;
5° Avoir au  plus des deux tiers de leur surface consacres 

à des réclam es ou annonces ;
6° N’être assim ilable, m algré l’apparence de journaux  

ou revues qu’ils pourra ien t présenter, à aucune des pub li
cations visées sous les catégories su ivantes :

a) feuilles d’annonces, prospectus, catalogues, a lm a
nachs ;

b) ouvrages publiés par livraison e t do n t la publica
tion  em brasse une période de tem ps lim itée  ou qui cons
titu e n t le com p lém en t ou la m ise à jour d ’ouvrages 
déjà  parus ;

c) publications a ya n t pour ob je t principal la recher
che ou le développem ent des transactions d’entreprises  
com m erciales, industrielles, bancaires, d’assurances ou 
d’au tre na ture , do n t elles sont, en réalité, les in s tru m en ts  
de publicité ou de réclam e ;

d) publications a ya n t pour ob je t principal la publi
ca tion  d’horaires de program m es, de cotations, de m o
dèle, p lans ou dessins, à l’excep tion  des cotes de valeurs  
m obilières;  (décret n° 55-846 du  24 ju in  1955);

e) publications qui co n s titu en t des organes de docu
m en ta tio n s  adm in istra tives ou corporatives, de défense  
syndicale ou de propagande pour des associations, grou
pem en ts ou sociétés ;
f) publica tions dont le prix  est com pris dans une co ti
sation  à une association ou à un  groupem ent quelcon
que :
Article 2. — Voir décret du  8 février  1937 ;
A rticle 3. — Pour p erm e ttre  le contrôle du  poids au 

m ètre  carré des papiers utilisés pour l’im pression des 
publications, un  exem plaire ju s t ific a tif devra être adressé, 
au m oins une fo is par mois, à la Com m ission Paritaire 
des Papiers de Presse ;

A rticle 4. — Le Président du  Conseil, le M inistre de 
l’Industr ie  e t du  Com m erce, le M inistre des F inances son t 
chargés, chacun  en ce qui le concerne, de l’exécu tion  du  
présen t décret qui sera publié au  Jo u rn a l Officiel. »

Nous avons donc p résen té  n o tre  dem ande laquelle a été 
re je té  le 23 octobre 1958 ; la  Com mission ay a n t jugé que 
« le B ulletin  M unicipal officiel de la  Ville de S ain t-C loud  
ne rem p lissa it pas les conditions d ’in té rê t général q u an t 
à  la  diffusion de la  pensée telle qu’elle est définie à  l’a rt. 
90 de la  loi du  16 avril 1930 e t au  § 1er de l ’a r t. 1er du 
décret du 13 ju ille t 1934. En outre, le nom  du directeur 
n ’est pas  m en tionné. »



En a y a n t appelé de ce tte  décision, ce lle-c i f u t  confirm ée 
le 28 novem bre 1958.

Nous avons donc sc rupu leusem en t respecté  l ’observation  
qui nous é ta i t  signifiée e t créé une « tr ib u n e  lib re ». Nous 
avons donc é té  su rp ris  de nous voir, à  nouveau, opposer 
une fin de non-recevo ir en  t a n t  qu’ « o rgane  réservé aux 
activ ités de la  M unicipalité  — pu b lica tio n  n o n  vendue» . 
Alors, nous n e  com prenons p lus !
_ La sim ple lec tu re  du B u lle tin  M unicipal rense igne su f

fisam m en t ; sans doute so n t re la tée s  les ac tiv ités e t les 
réa lisa tio n s décidées p a r  le Conseil M unicipal, m ais aussi 
les activ ités des associations, les décorations, l’é ta t-c iv il 
e t tou tes in fo rm atio n s susceptib les d ’in té resse r ou d ’aider 
nos concitoyens (échanges de logem ents, p a r  exem ple). 
L’a rg u m e n t est spécieux.

Q u an t au  second p o in t de la  no te  de re je t, nous faisons 
appel à  nos lec teu rs  pou r que ceux qui le p eu v en t nous 
a p p o rte n t leu r sou tien  en souscrivan t des abonnem en ts 
(voir les conditions de règ lem en t en  d ern iè re  page) e t nous 
les en  rem ercions v ivem ent à  l’avance, ca r ils nous a id e
ro n t a in si doublem ent.

M auvais argum en ts, certes, co n tre  lesquels nous avons 
v ra im en t l ’im pression d ’ê tre  désarm és. E st-ce  v ra im en t 
l ’esp rit des lois su r la  presse qui veu t que les collectivités 
locales se vo ien t l ’ob je t de b rim ades sem blables ?

FENETRES ET BALCONS FLEURIS
Les Clodoaldiens ont peut-ê tre  répondu trop tim idem ent 

à la Cam pagne  pour  f leurir  la France, néanm oins rem er
cions ici les candidats au concours des  fenê tres  et balcons 
fleuris de cette année .  Il faudra  faire mieux l'an prochain, 
et une ville résidentielle com m e Saint-Cloud se le doit. 
Pourquoi a t tendre  l 'été 1962 ? Certes, les pots,  bacs, jar
dinières ou caisses em ployés sur les balcons et fenêtres 
en décorations estivales avec leurs gam m es de plantes 
retombantes, géraniums-lierres, pétunias , fuchsias et b ég o 
nias pendala ,  etc., font un décor aussi ag réab le  pour 
l 'occupant que pour  le p rom eneur  de  la rue.

Mais pourquoi,  malgré tout, se priver, dès  le prin
temps, d 'u n e  palette de couleurs qui, si elle n 'a  pas 
l'éclat de  la décoration estivale, n 'en  est pas moins har
m onieuse lorsqu'on fait un choix judicieux parmi toutes 
les plantes bisannuelles fleurissant dès  les premiers beaux 
jours, contreplantées de  tulipes, jacinthes et narcisses. 
Q uelques exemples de  plantation :
—  Pensées Lac de  Choune bleu, contreplantées de  tulipes 

simples vermillon Brillant Max ( r o u g e ) ;
—  Pensées Jaune  d 'or,  contreplantées de  tulipes rouges 

ou général de  W et (o ra n g e  c la ir ) ;
—  Pâquerettes doubles  rouge de C hevreuse ,  contrep lan

tées de  tulipes jaune G oldem Mascotte;
•—- Erysimum allionii contreplantés d e  tulipes Triomphe 

carter rouge v e lo u té ;
—  Giroflées b runes contreplantées de  tulipes Reforma 

jaune citron.
Floraison moins échelonnée, mais d 'un  bel effet aussi, 

avec des jardinières complètes de  tulipes ou jacinthes. 
Je  cite en passant les tulipes botaniques Fosteriana Mme 
Lefeber et Princeps, écarlate brillant e t o range ,  magnifi
ques tant par  leurs coloris que  par  la forme et la grosseur 
d e  la fleur.

Dans un prochain article, il sera traité des récipients 
de  culture, p répara tion  et com post à em ployer pour  les 
plantations de  mai. ___________

Le Ju ry  départem enta l chargé de  dés igner  pour  1961, les 
lauréat du concours des villes et  villages fleuris, a attribué 
en s ixième catégorie (hôte ls ,  cafés, restaurants sans jar
d in )  le troisième prix au café-restaurant LEYMARIE, rue 
du Pierrier à Saint-Cloud.

Nos félicitations au lauréat.

FAUSSE ALERTE 
Le Bureau International des Poids et Mesures 

ne quittera pas le Pavillon de Breteuil dans le Parc de St-C|oud

Nous étions avisés que, p a r  suite d ’un refus d ’exten
sion, les insta lla tions du B ureau  In te rn a tio n a l des Poids 
et M esures au ra ien t pu  être  transférées non seulem ent 
hors du P arc  de Saint-Cloud, m ais hors de France.

Nous nous sommes rangés aussitôt parm i ceux qui 
jugaien t im pensable que la  F rance, pays qui a donné au 
m onde cette m agnifique création  qu’est le système m étri
que, refuse de fo u rn ir au  B ureau In te rn a tio n a l les possi
b ilité  de s’adap ter à l ’évolution scientifique.

F ort heureusem ent, une décision acceptable p a ra ît en 
vue, qui, na tu re llem ent, sauvegardera l ’esthétique du 
Parc  à laquelle , plus que quiconque, nous sommes a tta 
chés.

BUREAU IN TER N A TIO N A L DES POIDS ET  MESURES 
Pavillon  de B reteuil - SEVRES (S.-et-O.) - France

T e/V a
3 novem bre 1961.

M onsieur le Maire,
J  ai le filai si r de vous in form er que la dem ande d ’extension de 

terrain, présentée par le Bureau International, e t soum ise à la 
Commission Supérieure des Sites le m ardi 31 octobre 1961, a été  
exam inée p ar celle-ci avec un  grand souci d ’objectivité  et ne 
s est pas heurtée à un refus. La Commission a reconnu la nécessité 
de m aintenir pour le m om ent le Bureau International au Pavillon  
de B re te u il; mais elle a estim é que l ’on n’avait pas é tudié  su ffi
sam m ent à fond  les possibilités d ’im plantation  des nouveaux labo
ratoires ̂  sur les parties encore libres de la concession actuelle. 
E lle  fa it confiance à l A dm in istra tion  pour que ces possibilités  
soient exam inées en co m m u n ; s’il est reconnu qu ’elles n ’offrent 
pas de solution acceptable, la C om m ission consent à accorder tout 
ou partie  de l ’extension dem andée par le B ureau International.

 ̂ Cette a ttitude com préhensive et bienveillante de  la Commission  
s exp lique sans doute par les actions en faveur du  Bureau In ter
national auxquelles vous avez bien voulu participer. Je  suis heu
reux de vous exprim er ma reconnaissance pour l ’aide ainsi apportée  
à l ’exécution des décisions de la Conférence Générale des Poids 
et Mesures.

V euillez agréer, M onsieur le M aire, l ’expression de mes senti
m ents les meilleurs.

Le D irecteur: 
signé: Ch. VOLET.

LE BRUIT, TOUJOURS LE BRUIT

Les hab itan ts  riverains de la ligne de chem in de fer 
Paris-S t-Lazare-\ ersailles ont été incom m odés pendan t 
un  assez long tem ps p a r des travaux nocturnes qui 
avaient lieu  su r les voies.

Soucieux de la tran q u illité  de nos concitoyens, nous 
sommes in tervenus auprès de la  S.N.C.F., Service Voies 
et B âtim ents, qui a répondu  à no tre  réclam ation et à 
celles des riverains que: « Nous com prenons très bien 
votre position, m ais, é tan t donné l ’obligation de faire 
exécuter ces travaux  et l ’im possibilité  de les exécuter 
de jo u r  en raison de la densité des circulations ferro 
viaires et de la  présence du ra il conducteur à 750 volts 
dans les voies, il ne nous a pas été possible d ’organiser 
au trem ent no tre  chan tie r de Saint-Cloud.

« Soyez assurés que nous nous efforçons toujours, 
dans l ’exécution de nos travaux, d ’ap p o rte r le m inim um  
de gêne aux riverains de la  S.N.C.F. »

Cette gêne tem poraire  a, certes, troub lé  la  tran q u illité  
des hab itan ts  pendan t un laps de tem ps lim ité, mais 
nous persistons à dem ander que les lourds convois qui 
passent toutes les nu its sur ces voies soient déviés sur



des lignes de raccordem ent extérieures à l ’agglom ération 
parisienne p roprem ent dite.

On nous annonce la création d’un Comité Régional 
de l ’A rrondissem ent de Versailles de la Ligue Française 
contre le B ru it dont le siège est situé 30, rue de Roc- 
quencourt à La Celle Saint-Cloud.

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
du  7  m ars  au 8 avril 1962

Un certa in  nom bre d’agents recenseurs est nécessaire 
p our assurer le déroulem ent des opérations.

Si cette fonction est volontaire, elle est néanm oins 
ré tribuée  de façon assez substantielle p a r l’In stitu t N a
tional de la S tatistique et des Etudes Econom iques.

Les personnes disposant d ’un  peu de tem ps lib re , pen
dant quelques soirées, et qui seraient intéressées p a r  ce 
travail peuvent s’adresser à la  M airie, 7e bureau  où tous 
renseignem ents leu r seront donnés.

RECENSEMENT MILITAIRE CLASSE 1964

I l sera procédé en M airie, à dater du 2 janv ier 1962, 
ju sq u ’au 15 avril 1962 au recensem ent m ilita ire  des 
jeunes gens nés du l 6r janv ier 1944 au 31 décem bre 1944.

Les intéressés ayant leu r dom icile légal à Saint-Cloud, 
devront, conform ém ent à la  loi du 31 m ars 1928, 
A rticle 1er —  qui im pose le service m ilita ire  personnel 
à tou t citoyen Français, hors le cas d ’incapacité physique 
dûm ent é tab li —  se p résen ter à la M airie, bureau  m ili
ta ire , m unis du liv ret de fam ille des parents, en vue de 
l ’inscrip tion  sur le tab leau  de recensem ent de la  classe 
1964.

Des affiches apposées sur les panneaux officiels ren 
seigneront les intéressés sur leurs obligations, leurs droits 
et les form alités à rem plir.

Préparation M ilitaire
Des cours de p répara tion  m ilita ire  élém entaire ont 

lieu  actuellem ent au C hâteau de Vaucresson.
Ces cours sont réservés aux jeunes préconscrits nés 

au plus ta rd  le 31 décem bre 1944.
Les inscrip tions sont reçues tous les jeudis de 14 à 

17 heures au Château de Vaucresson.
Deux centres d ’instruction  sont prévus, l ’un à G-arches, 

l ’autre à Vaucresson.
La p rép ara tio n  m ilita ire  s’adresse à tous les jeunes 

gens, elle est facultative, mais procure des avantages 
nom breux et appréciables, en outre elle est indispensable 
pour ob ten ir un  sursis d ’incorporation.

INSCRIPTIONS SUR LA LISTE ELECTORALE

En application  des dispositions de l ’article 4 de la  loi 
du 9 m ars 1951, l ’inscrip tion  sur la liste électorale est 
o b liga to ire . Elle est d ’ailleurs indispensable pour l ’exer
cice du d ro it de vote, qu’il s’agisse d ’élections générales, 
cantonales ou m unicipales.

A ctuellem ent, il  est procédé aux inscriptions sur la 
liste électorale. Nous engageons les personnes nouvelle
m ent arrivées à Saint-Cloud à venir dem ander leu r ins
crip tion  à la m airie  (6" bu reau ).

Conditions à rem p l ir  p ou r  ê t re  inscrit.
— E tre de nationalité  française ;
—  E tre  m a jeu r (âgé de 21 ans avant le 31 m ars 1962) ;
—  N ’être ni in te rd it, n i frappé d ’incapacité  prévue p a r 

la loi.
En outre, pour ê tre  inscrit dans la  com m une il  fau t :
—  Soit y posséder son dom icile réel, te l qu ’il est 

déterm iné p a r  le code civil ;
—  Soit y avoir sa résidence réelle  et effective de six 

mois, le 31 m ars 1962.
Les personnes désiran t se fa ire  inscrire sur la  liste 

électorale po u r 1962 doivent se p résen ter à la  m airie , 
bureau des élections, avant le 4 février 1962 m unies 
d ’une des pièces suivantes :

—  Livret de fam ille ;
—  Carte d’id en tité ;
—  Passeport en règle ;
—  L ivret m ilita ire  ;
—  D écret de natu ralisation  datan t d ’au m oins cinq 

ans, et ê tre  en possession d ’un  certificat de dom i
cile ou de toute au tre  pièce pouvant ju stifie r leu r 
résidence à Saint-Cloud.

D ’au tre  p a rt, les électeurs ou électriees ayant constaté 
des erreurs ou omissions sur leu r carte d’électeur, tan t 
en ce qui concerne l ’é ta t civil, l ’adresse que la  profession 
sont invités à fou rn ir au service des élections, toutes 
pièces nécessaires aux fins de rectification.

COLIS AUX SOLDATS EN AFRIQUE DU NORD

Un colis de Noël sera envoyé p a r la M unicipalité aux 
soldats de Saint-Cloud servant en A frique du Nord.

M. ANTONAT, citoyen d ’honneur de Saint-Cloud 
adresse égalem ent un colis à ceux que leurs obligations 
m ilita ires re tiend ron t éloignés de leu r fam illes pendant 
les fêtes de fin  d’année.

La M unicipalité  adressant périod iquem ent des colis 
aux m ilita ires de Saint-Cloud p a rtic ip an t aux opérations 
de m ain tien  de l ’ordre et de pacification  en A frique du 
N ord, nous dem andons aux fam illes de nous ten ir au 
courant des changem ents d ’adresse qui pou rra ien t sur
venir, ou de nous com m uniquer les noms des m ilitaires 
récem m ent appelés sous les drapeaux.

EN TEMPS DE NEIGE ET DE GLACE

Il est rappelé  aux habitan ts que, conform ém ent à 
l ’article 25 de l ’arrê té  po rtan t règlem ent de Police 
M unicipale, les p roprié ta ires, locataires et concierges 
sont tenus de casser la glace au devant de leurs p ro p rié 
tés et de relever la neige pour dégager les tro tto irs. 
Ils auront soin de ne pas m élanger la glace et la neige 
avec les ordures.

Ces mêmes personnes, en cas de verglas, devront 
répandre  au devant de leurs p roprié tés, de la cendre, 
du sable, des escarbilles ou de la sciure de bois.

Les neiges et glaces provenant de l ’in té rieu r des h ab i
tations ne pourron t être déposées sur la voie publique.

Les con traven tions aux p rescrip tio n s ci-dessus seron t 
constatées p a r des procès-verbaux q u i seron t déférés au  
tr ib u n a l co m p é ten t.



La Jeunesse e t /es Loisirs
B eaucoup d ’enfants et de jeunes nouvellem ent arrivés ou déjà p lus anciens dans no tre  ville, ne savent pas 

com m ent occuper leurs loisirs, ignoran t ce qui existe à Saint-Cloud. Voici, p ou r le u r rend re  service, la liste aussi
com plète que possible des divers groupem ents qu’ils p o u rro n t trouver (p riè re  de nous signaler toute e rreu r ou
om ission).

I. —  ACTIVITES ET MOUVEMENTS EDUCATIFS D'ENFANTS.
A la Halte d 'Enfants de  la Bérengère 

tous les jours, sauf jeu d i m atin  et diman- R esponsable: Mme CHEGUILLAUM E,
che, de 9 à 12 h. et de 14 à 19 h . 6, Parc de la B érengère, té l.: VAL

22-01
Au Stade Kelly - Gymnase Municipal 

Garderie m unicipale  Inscrip tions: M A IRIE (1er bureau)
tous les jeud is e t les jours de sem aine (Ramassage dans tous les quartiers)

des petites vacances, de 14 à 17 h.
G ym nastique

Pour les enfants de  7 à 10 le jeu d i, de 16 à 17 h. 30 
ans
Pour les enfants de 10 à 15 le jeud i, de 17 à 19 h. 30

Pour les enfants 
d ’âge préscola ire

Pour les enfants de 3 à 8 
ans -

M oniteur: M. RAM ILLON, salle de gym
nastique, rue de Buzenval

A la Salle des  Fêtes Municipale et au Centre Culturel,  rue des Ecoles
Pour les enfants de 8 à 14 
ans

Pour les enfants de 12 à 14 
ans
14 ans et au delà

Pour les jeunes  

Pour les enfants

Pour les garçons, à partir de 
11 ans

Ciném a éducatif et récréatif 
les prem iers et 3 ' jeud is du mois, à 15 h. 

A teliers du  jeu d i 
(dessin, bricolage) 

les 2" et 4 ' jeudis, de chaque mois, à 
14 h . 30

Cours de P réseçourism e  
les prem iers jeud is du mois, à 14 h. 30 

Cours Ménagers 
tous les jeudis, à 9 h.

Cours de Secourism e  
tous les jeudis, à 10 h . 45

Au 11, d e  la rue Albert-Ier 
Cours Ménagers 

P o u r les horaires de ces cours, se rensei
gner à la  M airie

H eures Joyeuses 
(B ib lio thèque enfan tine)

Au Stade du Quai Carnot 
Football 

le jeud i après-m idi

Pour les enfants des Ecoles 
de Saint-Cloud le jeu d i m atin

Dans les Ecoles 
Danse R y th m iq u e

Scouts et Guides de  France

Eclaireurs e t  Eclaireuses de France

Louveteaux et Jeannettes,
Scouts, R outiers - Guides, Guides aînées

Petites Ailes
E claireurs et Eclaireuses Unionistes 
Club de Jeunes
II. —  CLUB ,DE JEUNES.
C.O.U.C. (Club O uvrier e t U niversitaire de Saint-C loud) 
Club des Jeunes du Val-d’Or

Ciné-Club du Val-d’Or 2 's m ercredis de chaque mois, 13, avenue
B elm ontet

Club P h ila té liq u e  des Jeunes

Organisé p a r  la  M unicipalité  et le Com ité 
de la  Caisse des Ecoles publiques 

R esponsable: Section Loisirs-Jeunes, Ass. 
des Fam ille : M lle CHAUM IER, 51, bd 
de la R épublique, té l.: MOL 49-83

Responsable : Croix-Rouge, Mme DESAU- 
BLIAUX, 2, rue du Bois-de-Boulogne 

Inscrip tions à la  M A IRIE, Service Social 
(1er bureau)

R esponsable: Mme DESAUBLIAUX, 2. 
rue du Bois-de-Boulogne

Organisés p a r  le Comité d ’E n tr’aide So
ciale de Saint-Cloud

Responsable: U.A.S. « La Clodo » (Club 
Sportif M unic ipal), M. G EN TILIN I, 

12 bis, rue Tissot

M onitrices: Mmes M URAT et NORMAND

R esponsable: P . LAMAISON, 5, Parc de 
la  Bérengère, té l: MOL 77-91

Responsable: M. SEGOND, 5, rue Pas
teu r, té l.: VAL 00-37

R esponsable: M. TA N TO T, 169, bd Sel
lie r, SURESNES, té l.: LON 48-39 

R esponsable: M lle M OCHET, 17, avenue 
Clodoald, té l.: MOL 70-45 

R esponsable: P . D A U PH IN , 15, avenue 
de la Pom m eraie, tél. MOL 46-66 

M. CONTE, 23, rue du 18-Juin



III. —  GROUPEMENTS S'OCCUPANT DES JEUNES.
Com ité des Amis des Scouts
A ssociation des Fam illes
Section « Loisirs-Jeunes » Inform ation
Com ité d ’E n tr’aide Sociale de Saint-Cloud

GROUPEMENTS ET SOCIETES D'ADULTES OUVERTS AUX JEUNES.
Sociétés Sportives 

Foot-ball, gym nastique, basket-ball, volley- 
ball, hand-ball, athlétism e 

Motocyclisme

IV.

U.A.S. « La Clodo » 

Moto-Club C lodoaldien

Am icale M otocyclitse 
C lodoaldienne 
Aéro-Club de Saint-Cloud

Les B oul’Dogs

Motocyclisme

Pilotage (vol à m oteur) ou le m odélism e 

Les boules

La P étanque C lodoaldienne Les boules 
La Sonde La pêche 

La colom bophilieSociété C olom bophile 
A utom obile-Club de Saint- L’autom obilism e 
Cloud
Société H ipp ique  de Saint- 
Cloud
Y acht M otor-Club de France

R esponsable: M. CHOISET, 11, avenue 
Clodoald, té l.: MOL 68-44 

Responsable: M. RHONE 
R esponsable: Mme GABARRA, 10, rue 

du M ont-Valérien, té l.: VAL 25-75 
R esponsable: M. JOULIA

P résiden t: M. H U ET, 15, rue de Nogent

P résiden t: M. DOUMECQ, 9, rue de Gar- 
ches, N A N TERRE 

P résiden t: M. CH A RRIER, 8, rue Dailly

P résiden t: M. PORTAL, 17, rue de Pen- 
th ièvre, SCEAUX 

P résiden t: M. DUCŒ URJOLY, 1, avenue 
Bernard-Palissy 

P résiden t: M. PLEAU, 7, rue A lbert-Ier 
P résiden t: M. GALUPEAU, 37, avenue 

B ernard-Palissy 
Présiden t: M. FACHE, 148, rue T ahère  
Présiden t: M. M ARIN, 1, rue Vauguyon

L’hippism e

Hélice-Club de France 
Club N autique Clodoaldien 
Tennis-Club

La T our prends garde

B ib lio thèque et discothèque 
m unicipale
B ib lio thèque pour tous

P résiden t: M. de FAUCON, 45, rue du 
Val-d’Or

P résiden t: M. B LA D IN A lRE, face au n° 
28 du Quai Carnot

La voile, le hors-bord ou le ski nau tique P résiden t: M. de SAILLY, 62, qu. Carnot
P résiden t: M. TAYLOR, 70, qu. Carnot 
P résident: M. COUCKE, 121, rue des 

Tennerolles
Tennis

Jeux
Les échecs

Bibliothèques 
P our tous, à p a r tir  de 5 ans

D iscothèque m unicipale
Discothèques 

Pour tous, à p a r tir  de 5 ans

D iscothèque de la B érengèrePrincipalem ent, disques classiques, le l rl
lundi du mois, de 17 à 20 h. et de 21 
à 22 h.

G roupem ents  Artistiques et Culturels

P résident: M. RAGUIN, 48, bd Sénart

Rue du Docteur-Desfossez

28, rue Royale
11, rue A lbert-!'1
11, Parc de la Bérengère

A la  B iblio thèque m unicipale, rue du Dr- 
Desfossez

R esponsable: Mme D EV ILLE, 24, Parc de 
la B érengère, té l.: VAL 04-40

Les Amis de Saint-Cloud 
Photo-Ciné Club de Saint- 
Cloud-Garches 
C ulture et Cinéma 
C horale de Saint-Cloud

Présiden t: M. HARDOUIN, 8, rue René- 
W eill

P résiden t: M. FISCH ER, 101, rue Tahère 
P résiden t: M. GUILLOU, 5, rue Pasteur 
P résiden t: M. M ACIET, 12, rue d ’Or

léans
V. —  SOCIETES PHILANTROPIQUES ET D'ENTR'AIDE AUXQUELLES LES JEUNES PEUVENT APPORTER LEUR CONCOURS. 

Croix-Rouge Française
Association du parra inage  et de l ’aide aux vieillards 
Union des V ieux T ravailleurs de France 
P.A .C.T. « po u r l ’action contre les taudis »
ENFIN, POUR LES VACANCES.
Colonie de Vacances M unicipale (
Echanges avec les Villes Jum elles de M AIDENHEAD, S’adresser à Mme CLEM ENT, M aire-adjoint. 

FRASCATI et BAD GODESBERG (



CAISSE DES ECOLES PUBLIQUES CHRONIQUE DU JUMELAGE

Les m em bres du Com ité de la Caisse des Ecoles P u 
bliques se sont réunis à la  M airie, le lund i 6 novem bre 
1961, sous la  présidence de M. CHAVETON, M aire. 
Eta ient p ré se n ts  :

MM. MONSEL, de PLINVAL, GIRAUD, M AILLET,
conseillers m unicipaux.

MM. ROUGET, ALMOSNI, VIOVY, TER R A C H ER , 
JO U A N N ET, m em bres élus.

M. JO LLIV ET, Inspecteur P rim aire .
MM. SCHM ITT et FOURCAULT s’é taien t excusés.
Le Com ité, à l ’unanim ité ,
1° A dopte le com pte adm in istra tif de l ’exercice 1960 

faisant ap p ara ître  u n  excédent de 36.495,61 N F ;
2° Vote le budget supplém entaire  p o u r l ’année 1961, 

faisant ap p ara ître  un  excédent de recettes de 30.495,81 
N F ;

3° C onsidérant les disponibilités actuelles, accorde :
a) une allocation p o u r achat de m atérie l d ’enseigne

m ent de 300 N F aux écoles de garçons et de filles des 
groupes de M ontretout, V al d ’O r et Coteaux,

une allocation de 500 N F p o u r les écoles du groupe du 
centre et collèges d ’enseignem ent général,

200 NF pour les écoles m aternelles de tous les groupes ;
b ) p o u r achat de livres de b ib lio thèques scolaires :
500 N F à chacune des écoles p rim aires  des groupes

de M ontretout, Val d ’Or et Coteaux,
et 750 N F po u r les classes p rim aires et collèges d ’en

seignem ent général du groupe du Centre.
4° Décide de p o rte r à 10 N F l ’indem nité  accordée 

aux m em bres du personnel enseignant qui assurent la 
surveillance le jeu d i après-m idi des séances de ciném a 
éducatif ;

5° Accepte la p roposition  de M. GIRAUD d’une confé
rence sur l’énergie atom ique, à fa ire  devant les élèves 
des collèges d ’enseignem ent général ;

6° Décide d’a ttrib u e r une bourse de 80 N F, pour 
achat de fourn itures scolaires, à certaines fam illes qui 
en ont fa it la  dem ande et dont les enfants fréquen ten t 
les collèges d ’enseignem ent général, le u r  quo tien t fam i
lia l é tan t in fé rieu r à 250 N F m ensuellem ent;

7° Accorde des bourses m ensuelles, p o u r études sur
veillées, de 7,50 N F ou 3,75 N F, selon les cas, en faveur 
de différentes fam illes qui ont présenté des dem andes 
d ’allocations ;

8° Accorde un  secours exceptionnel de 140 N F en 
faveur d ’une jeune fille  de la section technique du col
lège du groupe du C entre, o rpheline de père  ;

9° Envisage favorablem ent la  p roposition  conjointe 
de M. le M aire et de M. M ONSEL p our l ’organisation de 
sorties éducatives en au tocars;

10° Donne un  accord de p rinc ipe  po u r une prise en 
charge de la redevance p o u r postes de télévision établis 
dans les écoles, si l ’exonération  n ’est pas accordée p a r 
les services de la radio-télévision ;

11° Charge M. ROUGET de la  rédaction  d ’un  appel 
en faveur du Com ité de la Caisse des Ecoles Publiques, 
appel qui sera diffusé non seulem ent auprès des parents, 
m ais auprès de la popu la tion  p a r la voie du B ulletin  
M unicipal ;

12° A pprouve le m ém oire de l ’Im p rim erie  MON- 
N IE R  p o u r fou rn itu re  de pape te rie  faite  à l ’école de 
garçons du Centre en 1960 et non réglée.

Le Secrétaire A dm inistratif, 
A ndré M ARIE.

Une nouvelle année scolaire est en cours et, avec elle, va 
recom mencer la  période de nos échanges entre villes jum elles.

I l  est intéressant de fa ire  un  rapide b ilan  des activités de 
l ’année 1960-1961 dans ce dom aine.

Que sont devenus les p ro je ts de janv ier 1961 ?
Un p ro je t de camp de to ile  qui au rait groupé les jeunes gens 

de 9 villes jum elées a dû être  abandonné, m ais nous pensons le 
reprendre  aux vacances prochaines, nous lim itan t cette fois à nos 
tro is sœ urs jum elles.

P a r contre, nous avons reçu à notre colonie de vacances, 
pendant le mois de ju ille t, 10 enfants des Ecoles P rim aires de 
Bad Godesberg, tandis que cette ville  p ren a it à son tour 10 jeunes 
C lodoaldiens pendant le mois d’août.

P a r  ailleurs, la M unicipalité  a octroyé six bourses de voyage 
à des élèves choisis p a r leurs professeurs parm i les plus b rillan ts 
sujets de nos établissem ents secondaires : 4 sont allés à Maiden- 
head, 1 à Bad Godesberg, 1 à Frascati. (Voir en fin d’article 
quelques lignes prises au hasard  dans le rap p o rt enthousiaste 
qu ’ils ont adressé à la  M airie).

Les uns et les autres ont m is, au re tour, leurs parents en 
re la tion  avec les fam illes qui les avaient reçus.

Une vingtaine d’échanges individuels entre M aidenhead et Bad 
Godesberg on t donné de très bons résultats.

Le 1er octobre, Saint-Cloud recevait la  Chorale « Ciicilia » de 
Bad Godesberg (90 exécutants) qui ont donné tin m agnifique 
concert à la Salle M unicipale, l ’après-m idi, après s’être  fait 
entendre, le m atin , au cours de l ’office de 11 h. 30, à l ’Eglise 
paroissiale. M. le Burgm eister H opm ann s’é ta it déplacé tout exprès 
ainsi que M. Fletcher-W ood, M aire de M aidenhead, accompagné 
de M adame.

Nos rapports sont plus distants (à tous points de vue) avec 
Frascati.

II n ’em pêche que notre jeune boursière y  fit u n  m agnifique 
séjour. L’absence de Conseil M unicipal dans cette V ille com plique 
les relations de M airie à M airie. De nouvelles élections à Frascati 
vont ré tab lir , nous le souhaitons, des échanges qui p a rta ien t bien.

A joutons à cela les visites individuelles de touristes de nos 
trois villes jum elles, heureux  de connaître  Saint-Cloud.

Nous ne saurions trop  encourager, à ce propos, les Clodoal
diens, à l ’occasion de voyages dans les régions de nos villes- 
sœ urs, à se présen ter aux M aires de ces Villes, où l ’accueil le 
plus aim able leu r sera réservé.

Il est bon de rappeler, égalem ent, une m anifestation pouvant 
com pter p a rm i les plus im portantes, puisqu’elle fu t l ’ém anation 
d’un  trava il collectif d’une pa rtie  de la  population .

L’Association des Scouts de Saint-Cloud a, en effet, centré sa 
Kermesse de m ai d ern ier su r le jum elage, m ettant ainsi en 
vedette les caractéristiques de nos tro is villes jum elles, avec 
costumes et documents à l ’appui. Les Scouts anglais, allem ands et 
italiens avaient été  invités.

I l  reste beaucoup à faire , et c’est pour cela qu’invitée pa r 
l ’Association des P aren ts d ’Elèves de nos Lycées, la M unicipalité, 
en accord avec M adame la  D irectrice du Lycée de Jeunes Filles 
et M. le  Proviseur du  Lycée de Garçons, a prom is son entier 
concours pour m ettre  en rapports les professeurs des 4 villes 
jum elées, afin que les échanges se fassent de lycéee à lycée. 
Toutefois, M adam e Clém ent, M aire-Adjoint, est toujours à la  dispo
sition des fam illes qui désireraient des échanges individuels.

De grands projets... que nous ferons de notre m ieux pour 
m ener à bien, encouragés p a r la  bonne volonté que le Corps 
Enseignant veut bien  m ettre  au service d’une bonne cause.

RETO UR DE M AIDENHEAD : « E t quel programme de
séjour: Londres, Oxford, W indsor, les bords de la Tam ise, et 
M aidenhead, bien  sû r! et sa charmante réception à l ’H ôtel de 
Ville... Ce n’est pas sans un serrem ent de cœ ur que, tous les 
quatre, nous avons quitté  nos amis anglais, si accueillants malgré 
leur réputation de flegm e. »

...DE FRA SCA TI: « Je connais m aintenant bien Frascati,
notre v ille  jum elle , sa V illa  A ldo  B randini, son spectacle « son 
et lum ière  » aux fontaines de la V illa  Torlonia, sa m agnifique  
M airie, ses écoles, ses églises, Tusculum , berceau de Frascati, le 
Lac d ’A lbano et R om e !!

« Chaque personne veu t m ’avoir à d îner e t me prom ener. 
9 jours... Je serais bien restée davantage. »

...DE BAD GODESBERG: « J ’ai eu l ’honneur d ’être reçu par 
son Excellence M. Seydoux, Ambassadeur de France, nous avons 
beaucoup parlé de  nos deux villes... B ad Godesberg dont le faste 
n ’a pas anéanti com plètem ent le v ieux Bad du  17' et du  18' siècles.



LE DOCTEUR COR 
Maire de  Saint-Cloud (O ran )  

n o u s  a  r e n d u  v is i te

A l’OCCasion du Congrès des Elus Locaux, qui a eu lieu 
à Reim s, M onsieur le D octeur COR et M adame ont tenu 
à s’a rrê te r à Saint-Cloud lors de leur voyage en m étro
pole.

C’est avec la plus grande jo ie que nous avons revu 
le M agistrat qui préside aux destinées de notre ville- 
sœ ur d’Algérie dans les circonstances dram atiques que 
l ’on sait.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Légion cLHonneur :
Au grade d ’Officier:

M. P au l Q U EFFELEA N T, 123, rue Tahère.
Au grade de C hevalier:

M. Jean  MADERS, 5, rue Pasteur.
M édaille d 'H onneur de la Police Française:

P a r  a rrê té  du 28 ju in  1961, ont été décorés:
les Sous-Brigadiers Roger GOBICHON, 18, rue de

B uzenval ; P au l HUGUET, 26, rue Gounod ; A lbert
LAFOND, 133, avenue du M aréchal-Foch.

M édaille d ’H onneur de la Jeunesse et des Sports:
Est décernée, à titre  exceptionnel, p a r arrê té  du 10 

octobre 1961, à M. Jacques GERMAIN, Officier, 30 ter, 
rue Pasteur.

Nos félicita tions aux nouveaux prom us ou décorés.

DU 9 DECEMBRE 1961 AU 7 JANVIER 1962
Le Comité des Fêtes de Mai,
L’A m icale du Centre, 

avec la partic ip a tio n  des commerçants de la rne Royale, 
ont réalisé la  décoration et l ’illum ination  de la  rue 
Royale (de la place Clemenceau ju squ ’au carrefour des 
rues d’Orléans et de l ’Eglise) pour les fêtes de fin 
d ’année.

Un concours de vitrines aura lieu  à cette occasion. 
Le règlem ent en sera affiché chez les com m erçants y 
p artic ip an t. Des lots seront distribués aux m eilleurs 
votants. Ce concours est ouvert à tous.

60e ANNIVERSAIRE DU VOL DE SANTOS DUMONT

Il y a soixante ans, le 19 octobre 1901, Santos D um ont 
effectuait le vol h istorique Saint-Cloud-Tour Eiffel-Saint- 
Cloud.

C’est ce souvenir qui a été commémoré avec éclat par 
la M unicipalité  de Saint-Cloud, en présence de:

—  M. HAYE, représen tan t M. P au l Démangé, préfet 
de Seine-et-Oise ;

—  M. E douard  BONNEFOUS, ancien m inistre, séna
teu r de Seine-et-Oise ;

—  S.A.R. la  Princesse de Grèce et de D anem ark ;
—  M. F rédéric DUPONT, député du 7" A rrondisse

m ent, et M. GABREAU, m aire de ce m êm e arrondis
sem ent ;

—  Le représen tan t du général P helin , de l’A rm ée de 
l ’A ir, ainsi que le représen tan t du général Stelilin, chef 
d’E tat-M ajor ;

—  L’A ttaché cu lturel du Brésil.
M. CHAVETON, M aire de Saint-Cloud, entouré des 

m em bres de la M unicipalité et du Conseil M unicipal, 
re traça les diverses péripéties du vol.

Le groupe officiel et les invités s’in téressèrent ensuite 
longuem ent à d ’ém ouvants souvenirs prêtés p a r le Musée 
de l’A ir et exposés à la M airie de Saint-Cloud.

A l ’issue de cette com m ém oration, S.A.R. la Princesse 
de Grèce rem it une décoration, l ’O rdre grec du Phœ nix, 
à M. Léon DOUCET, no tre  concitoyen, qui fut le m éca
nicien du p rem ier p ilo te  grec d ’aviation.

CENTRE CULTUREL ET ARTISTIQUE 
Conférence de M. E douard  UTUDJIAN 

sur les Lieux Saints

(Sur les pas de Jésus et T ravaux de R estauration 
de la B asilique du Saint-Sépulcre, à Jérusalem .)

Une conférence avec projections en couleurs eut lieu  
le dim anche 5 novem bre 1961, au Centre C ulturel et 
A rtistique, p a r  M. E douard  UTUDJIAN, C lodoaldien de 
longue date, A rchitecte D.P.L.G., U rbaniste D .I.U .U.P., 
Professeur, M aître de Conférences dans les Grandes 
Ecoles, sur Les Lietix Saints et la R estauration du Saint- 
Sépulcre, à Jérusalem .

Cette conférence é ta it organisée p a r  la Société 
d ’E n tr’aide des M em bres de la Légion d ’H onneur, Co
m ité local de B oulogne-B illancourt, Saint-Cloud, Sèvres, 
Bellevue et environs, en  collaboration  avec la  Société 
« Les Amis de Saint-Cloud ».

Une affluence nom breuse s’é ta it em pressée à cette 
Conférence et de nom breuses personnes restèren t debout.

M. André-Louis M ERCIER, P résident du Comité 
Local de la Société d ’E n tr’aide des M embres de la 
Légion d ’H onneur ouvrit la séance e t exposa l ’in térê t 
du sujet tra ité . I l donna la parole à M. HARDOUIN, 
Président des « Amis de Saint-Cloud », qui, en term e 
élogieux présenta le conférencier et lu i donna la  parole.

M. E douard  UTUDJIAN, après avoir rem ercié les 
organisateurs de lu i avoir perm is de s’adresser au public 
de Saint-Cloud, pendan t près de deux heures fit le récit 
de son voyage à Jérusalem , en Jordanie , sur les Lieux 
Saints et illu stra  son exposé p a r  de m agnifiques p ro 
jections en couleurs au nom bre de 250. I l  passa en revue 
les princ ipaux  m onum ents et les lieux mêmes foulés p ar 
les pas de Jésus e t il  fit l ’exposé de la  question très 
com plexe et délicate de la restau ra tion  du Saint-Sépulcre 
à Jérusalem .

On sait que le tom beau de Jésus se trouve au centre 
de la ro tonde de l ’Anasthasis, construction datan t de 
Constantin plusieurs fois détruite et refaite  p a r les byzan
tins, les grecs et les Croisés qui ont élevé le Catholicon, 
nef en style Rom an au XIII" siècle.

Dans cet ensem ble d ’édifices hétéroclites se trouvent 
les lieux de crucifixion et de résurrection  de N otre Sei
gneur ainsi que la  grotte où Sainte H élène fit la décou
verte de la Sainte-Croix.

Les tro is Com m unautés chrétiennes p rop rié ta ires du 
Saint-Sépulcre et des Lieux Saints se sont mises d ’accord 
p o u r la p rem ière  fois po u r nom m er chacune un  expert 
spécialiste des M onum ents Historiques en vue de la  res
tau ra tion  de la  B asilique du Saint-Sépulcre qui pose, 
entre autres, de graves problèm es de consolidation sou
te rra ine  :

t— la Com m unauté grecque orthodoxe (P a tria rca t)  a



désigné M. le Professeur O rlandos, D irecteur des M onu
m ents h istoriques de Grèce ;

—  la  C om m unauté la tine  (C urtodie de T erre  Sainte) 
a désigné un  Français, M. T rouvelot, Inspecteur général 
ad jo in t des M onum ents h isto riques;

—  la  Com m unauté arm énienne (P a tria rca t de Jé ru 
salem ) a désigné un  au tre  Français, M. E douard  UTU- 
D JIA N , ancien élève du cours des M onum ents h is to ri
ques.

A insi deux Français p a rtic ip en t à ces travaux  qui 
tiennen t en haleine la C hrétienté du m onde en tier.

D uran t son dern ie r séjour d ’un  m ois à Jérusalem  
(Jo rd an ie ), en août et en septem bre 1960, M. E douard  
Ü TUDJIAN réun it une docum entation  pho tograph ique 
en couleurs du Saint-Sépulcre et des Lieux Saints.

M. Ü TU D JIA N  m ontra  les d ifférents p lans, anciens et 
nouveaux de restauration  de la  B asilique ainsi que 
d ’éblouissantes images de la Vallée du Cédron de 
Gethsém ani, du tom beau de M arie, de la  B asilique de la 
N ativ ité  d’H ébron, le vieux Jérusalem  avec la  M osquée 
d ’O m ar, le Golgotha, le M ont des O liviers, G ethsém ani, 
la  ville d ’A m m an, cap ita le  de la Jo rdan ie  e t le Palais 
Royal où M. ÜTU D JIA N  fu t reçu en audience p a r  S.M. 
le Roi Hussein et enfin la M er M orte, Q um ran où fu ren t 
découverts les m anuscrits de la M er M orte, le Jo u rda in , 
le désert, la  ville rom aine de Jerach.

P arm i l ’audito ire  on rem arqua la  présence de M. Cha- 
veton, M aire et M adam e, ainsi que de nom breuses p e r
sonnalités clodoaldiennes.

Cette conférence est la  p rem ière  d ’u n  cycle de confé
rences à travers le m onde, dans d ifférents pays d ’E urope 
et d ’A m érique que M. Ü TU D JIA N  en trep ren d  SOUS 

l'eg ide de divers organismes dont « Connaissance, du 
M onde », cc E xp lo ra tion  du M onde », A.D.A.C., etc...

Les Amis de Saint-Cloud euren t donc la  p rim eu r de 
cette p rem ière  m anifestation  en faveur de la  sauvegarde 
des H auts Lieux de la C hrétienté.

LE 11 NOVEMBRE

Piecedé la veille p a r la cérém onie de la F lam m e au 
M onum ent aux M orts au cours de laquelle  celle-ci fut 
ranim ée p a r M. le D octeur V A LEN TIN , P résiden t du 
Com ité d ’E nten te  des Anciens Com battants, le 11 no
vem bre a revêtu le caractère de recueillem ent qui est 
le m eilleu r hom m age aux m orts de la guerre.

Des gerbes ont été déposées p a r les P résidents du 
Com ité d E nten te  des Anciens C om battants, du Souvenir 
F rançais, des Associaions des Anciens C om battants et 
V ictim es de G uerre, D éportés de la Résistance, ainsi 
que p a r  le Maire.

Au cim etière, M. FIN ELLE, P résiden t du Souvenir 
F rançais, a prononcé une allocution qui est un appel en 
faveur de cette O rganisation.

A u jo u rd  hu i, 11 novem bre, c’est le jo u r anniversaire où nous 
com m ém orons le souvenir des héros et des martyrs des guerres 
14-18, 39-45, de la D éportation, de la Résistance e t des derniers 
combats, et, com m e il est de tradition, c’est devant ce Carré M ili
taire que nous nous regroupons dans le recueillem ent.

N ous tenons tou t d ’abord à remercier les personnalités e t toutes 
les personnes ici présentes, ainsi que nos enfants des écoles et 
leurs maîtres qu i veulent bien  s’associer à nous en  ce jour.

Nous tenons égalem ent à remercier le Conseil M unicipal pour  
l  in térêt qu  il porte  à notre Com ité et p lus particulièrem ent nos 
rem erciem ents von t à M onsieur le M aire en qui nous trouvons, 
en toute circonstance, l ’appui le plus total pour la réalisation de 
notre program m e d ’en tretien  du  Carré M ilitaire, et je  ne saurais 
oublier de signaler que, toujours, nous avons la plus parfaite

collaboration amicale de MM . Marie et Neveu qui nous appor
ten t leur concours le plus entier e t faciliten t nos travaux.

E n  regardant notre Carré, vous pourrez constater que nous nous 
efforçons de ten ir toutes les sépultures en parfa it état d ’entretien  
et de les fleurir au m axim um  de nos possibilités. Mais, les plantes, 
les fleurs, les drapeaux, les travaux de maçonnerie coûtent cher, 
et, souvent, nous som mes obligés de faire des prodiges d ’ingénio
sité pour réaliser un m odeste program m e et m aintenir notre Carré 
digne de notre V ille.

I l  y  a deux ans, beaucoup on t regretté que nous n ’ayions pas, 
com m e il é ta it coutum e, adressé des cartes d ’invitation. Certains 
en ont tiré  pré tex te  pour oublier de nous adresser m êm e une 
m odeste cotisation.

Or, l ’année dernière, malgré les frais e t le travail que cela 
représentait, nous avons adressé par la poste trois m ille  bulletins 
d ’invitation. Nous n ’avons eu environ que cent réponses, cette  
année encore, nous avons renouvelé ces invitations.

Faut-il en  déduire que, dans une ville  com m e Saint-Cloud, il ne 
règne que l ’indifférence ? Faut-il en déduire que la m ajorité  de 
la popula tion  do it être classée dans les économ iquem ent faibles ? 
Faut-il en déduire, encore p lus tristem ent, que disparaîtraient tout 
sentim ent patrio tique e t tout souvenir national ? E t pourtant, en  
dirigeant nos regards autour de  nous, nous y  voyons une m ultitude  
de drapeaux tricolores, e t chaque drapeau indique que repose là 
un fils de Saint-Cloud ou un soldat m ort pour la France.

C’est pourquoi, aujourd’hui, nous nous perm ettons de vous 
adresser un  appel pressant: il fau t que vous, qui êtes ici présents, 
qui êtes des fidèles à nos manifestations communales, que vous 
vous associez à nos morts, que vous pensiez à utiliser notre  
compte courant postal, que vous pensiez que notre Trésorier, 
M . M A R E C H A L, est toujours à votre disposition, e t aussi, il faut 
qu’autour de vous, auprès de vos amis, vous rappeliez, s’ils n ’ont 
pas été alertés d irectem ent par nous, que c’est un  devoir de  
soutenir le C om ité Local d u  Souvenir Français.

I l  est bien  éviden t que si nous avons pu, ju squ’à ce jour, pour
suivre notre œ uvre, c’est que, depuis des années, nous avons des 
bienfaiteurs fidèles et je  c itera is: M adame S A B A T IE R , M adame  
G U IN ARD , M adam e D E B A T , M onsieur A N T O N  A T , M onsieur DE- 
LA R F E U X , e t je  regrette que la liste de ces très généreux donateurs 
ne soit pas plus longue.

E n fin , il est de m on devoir de renouveler nos félicitations à 
M. P O STE , à qui nous avons remis, tout à l ’heure, la p lus haute  
distinction  décernée par le Souvenir Français è t qui, depuis plus 
de trente ans, a toujours apporté le concours le plus précieux et 
le p lus fid è le  à notre Comité.

Je vous dem ande, M esdames et Messieurs, de m ’excuser de ce 
plaidoyer en faveur de notre œ uvre, mais nous avons estim é que, 
dans les circonstances actuelles, il é tait nécessaire d ’attirer l ’a tten
tion sur ce que chacun de nous do it au Souvenir des M orts pour  
la France.

E t en conclusion, personne n’a le droit d ’oublier ce que notre 
grand poète V ictor Hugo a écrit il y  a bien longtem ps e t avant 
que nous ayons connu les guerres m eurtrières de ces dernières 
années, ce sont ces vers:

« Ceux qui, p ieusem ent sort m orts pour la  Patrie ,
« Ont d ro it qu ’à leu r cerceuil la  foule vienne et p rie  ! »

PARRAINAGE DES VIEILLARDS

Lorsque ce bu lle tin  vous parv iendra, 205 personnes 
âgées au ron t eu la jo ie  de revoir les silhouettes fam i
lières de Mme LO RRA IN , Conseiller m unicipal, et de 
ses co llaboratrices du bureau  d’Aide Sociale qui, à leur 
dom icile, seront venues leu r p o rte r un colis à l ’occasion 
de Noël.

N ’oubliez pas que beaucoup de v ieillards souffrent p ar 
suite de leurs ressources très en dessous du m inim um  
vital. Aidez-les.

A pportez votre aide financière si vous le pouvez, en 
adressant vos dons en espèces, p a r m andat, uniquem ent 
à M. HUSSENET, T résorier du P arra inage  des V ieil
lards, 8 ' B ureau, M airie de Saint-Cloud.

P our nos Anciens, la vie troub lée de no tre  époque est 
doublem ent cruelle.

Que notre  citoyen d ’honneur et M adam e ANTONAT 
reçoivent ici nos vifs rem erciem ents po u r le colis qu’ils 
adressent à ces mêmes vieillards.



JOURNEES DU SANG

Samedi 24 et d imanche 25 février prochain, le Centre 
National de  Transfusion Sanguine viendra, comme d 'hab i
tude ,  chercher votre sang. Les besoins augm enten t sans 
cesse. Le nom bre de  donneurs  aussi, mais en quantité 
nettem ent insuffisante vu toutes les utilisations actuelles 
et le très g rand  nom bre d'accidentés.

Bel e x e m p le
Un de nos concitoyens, M. R obert DUCŒ URJOLY, 

M em bre actif de l ’Union N ationale des Donneurs de 
Sang, a en 330 transfusions donné 133 litres de sang au 
C entre du D r P E T IT .

P o u r récom penser bien m odestem ent son dévouem ent, 
il v ient de recevoir la  M édaille d ’Argent accordée p a r le 
M érite N ational F rançais. Un exem ple, certes, et un  bel 
exem ple qui doit susciter d ’autres bonnes volontés.

Nos com plim ents et notre reconnaissance à M. DU
CŒ U RJO LY  po u r son sens civique.

CARNET DE DEUIL

M. Jean  GUERIN
Nous avons eu la  douleur d ’app rend re  la  m o rt en 

Algérie du  jeune J e a n  GUERIN, bien connu  à la  Croix- 
R ouge où il é ta i t  u n  secouriste très  apprécié.

L’in h u m a tio n  a eu lieu à Saint-C loud, le lund i 30 octo
bre, en p résence de la  M unicipalité qui a  te n u  à exprim er 
à M. e t M me GUERIN to u te  la  p a r t  qu’elle p re n a it dans 
ce deuil p a rticu liè rem e n t cruel : J e a n  GUERIN devait 
ê tre  dém obilisé à  la  fin de l’année.

La fam ille, trè s  touchée des m arques de sym path ie  qui 
lu i o n t été prodiguées en  ce tte  tr is te  circonstance, rem er
cie to u tes  les personnes qu’elle n ’a  pu a tte in d re  d irec te
m ent.

M. J e a n  GUERIN a été décoré à t i t re  posthum e de la 
M édaille M ilita ire  e t de la  Croix de la  V aleur M ilitaire 
avec Palm e.

M. Ju lien  OBLE 
A ncien  Conseiller M unicipal

Nous avons appris  le décès, survenu  le 5 novem bre, de 
M. Ju lien  Roger OBLE, anc ien  Conseiller M unicipal de 
S aint-C loud.

M. OBLE, In g én ieu r A.M., é ta it  l’un  des m em bres fo n d a 
te u rs  en  1945 de l’A éro-Clüb de S ain t-C loud  « groupe aé
r ien  Colonel T h én a u lt », don t il fu t v ice-P résiden t ju s 
qu’en 1959 e t ensu ite  P ré sid en t d ’honneur.

A u x  fam illes éprouvées, nous renouvelons nos condo
léances.

ECHANGES DE LOGEMENTS

N° 51 —  E changerait: Pavillon rez-de-chausée, 2 grandes p iè 
ces, 1 pièce moyenne, 1 belle cuisine, cave sellier, buanderie, 
ja rd in , W.C., autobus, tra in  gares N ord et St-Lazare, contre 
pavillon ou appartem ent 3 pièces cuisine, W.C. à Saint-Cloud. 
S’adresser à M. POUPEAU, 32, rue Galliéni, MONTMORENCY 
(Mol. 46-01).

N° 70 —  E changerait: Logement 5' étage - 200 m des But- 
tes-Cbaum ont - 2 grandes pièces ensoleillées - 1 grande entrée - 
1 débarras, contre sim ilaire  à St-Cloud ou environs. E crire  à 
M. CHAUDEL Lucien, 19, rue Clavel, PARIS-19'.

N° 71 —  E changerait: à Paris q u artier Auteuil - apparte
m ent 2 pièces, cuisine, salle de bains, W.C., entrée, placards, eau 
chaude, Chauf. C entral, vide-ordures, Tél., 5' étage avec ascenseur 
- Ensoleillé, calme (sur square), loyer toutes charges comprises, 
sauf eau chaude: 500 NE p a r  trim estre, contre, à Saint-Cloud -

appartem ent ou v illa  4 à 5 pièces, en location, loyer m axim um  
1.000 N F p a r trim estre. Confort équivalent si possible, m ais pas 
indispensable. Ja rd in  apprécié. S’adresser au 4' B ureau de la  M ai
rie.

N° 72 —  E changerait à Saint-Cloud, près gare M ontretout: 
grand studio, cuisine, salle de bains, débarras, entrée, W.C., vide- 
ordures, tout confort, 4' étage avec asc., contre: à PA RIS, 2 pièces, 
cuisine, W.C., confort, au 2e étage ou étages supérieurs avec ascen
seur. S’adresser au 4' B ureau de la  M airie.

N° 73 —  E changerait: à SAINT-CLOUD (Val d’O r), 3 pièces 
cuisine, salle de bains, W.C., tout confort - au 1er étage, con tre : à 
Saint-Cloud, Pavillon plus grand. S’adresser au 4' B ureau de la 
M airie.

N ° 74 —  E changerait: 1 ou 2 appartem ents loyers m oyens: 
1° 2 pièces, entrée, \Y.C.. cuisine, salle de bains, débarras, tt. 
Confort - asc., vue soleil Parc de la Bérengère à SAINT-CLOUD; 
2° 2 grandes pièces, entrée, cuisine, salle de bains, débarras, 
cham bre de bonne, chauf. central, eau chaude, 2' étage sur cours, 
c lair, sans ascenseur, 16' près Bois, contre: appartem ent 4 ou 5 
pièces - q u artier aéré - asc. si étage élevé. T éléphoner: VAL. 25-91 
ou s’adresser au 4e B ureau de la  M airie.

N° 75 —  E changerait: logem ent situé à HOUILLES (S.-et-O.) 
dans rez-de-chaussée, pavillon com prenant 3 pièces, cuisine, cave, 
chauf. central individuel, Loyer trim estrie l: 160 N F - Autobus 
Pont de Neuilly 262 à 2 m inutes, et 15 m inutes de la  Gare Saint- 
Lazare, contre : sim ilaire  à Saint-Cloud. S’adresser à M. TSAK IRIS, 
5, rue P arm en tier à HOUILLES (Seine-et-Oise).

N° 76 —  Echangerait appartem ent situé à MONTREUIL-s/- 
BOIS lim ite  de Vincennes, com prenant 2 pièces cuisine, W.C., 
cabinet de to ilette , chauf. central individuel, soleil, 4e étage et 
dernier, sans ascensetxr - lo y er: 160 N F p a r trim estre chauf. com
pris, con tre : A ppartem ent 2 ou 3 pièces ou pavillon Saint-Cloud. 
S’adresser à la  M airie - 4 ' Bureau.

N° 77 —  E changerait: A ppartem ent situé à NICE se compo
sant d’une vaste entrée, 2 cham bres, salle à m anger, salle de bains, 
chauffage central, vide-ordures, fenêtres donnant sur parc du Châ
teau, à proxim ité de la m er. Im m euble très calme 2 ' étage, contre: 
sim ilaire ou même plus p e tit, mais avec chauffage central, à Saint- 
Cloud. S’adresser à la  M airie - 4 ' Bureau.

N° 78 —  E changerait Pavillon situé à Saint-Cloud com prenant
3 pièces cuisine, entrée, bureau, salle de bains, laverie, ja rd in  
450 m2, contre : Pavillon  plus grand à Saint-Cloud, ou appartem ent
4 pièces à PA RIS - Ouest - Rive gauche. S’adresser: M adame GUE- 
RARD, 15, rue E.-Tissot à SAINT-CLOUD. T él.: MOL. 98-25.

N° 79 —  E changerait: 2 pièces cuisine à Paris - W.C. sur 
palier, loyer m odéré 100 N F  p a r trim estre, con tre : sim ilaire  à 
Saint-Cloud ou même une pièce. S’adresser: Mme FIN B ER T, 
51 bis, rue B ucourt à SAINT-CLOUD.

N° 80 —  E changerait: logem ent com prenant au rez-de-chaus
sée cuisine assez grande, salle à m anger; au 1er étage 2 grandes 
cham bres, vue sur cour, W.C. en com m unauté - L oyer: 320 NF 
p a r an - St-Cloud, con tre : 3 ou 4 pièces dans II.L.M. ou m aison 
plus ancienne m ais avec tou t confort à Saint-Cloud. S’adresser: 
Mme MAHULOT, 58, rue Royale.

Les Activités des Associations

CERCLE D'ECHECS DU VAL-D'OR

Le 18 novem bre  1961, à  l'issue  d 'u n  tournoi opposant 
48 en g ag és, la  C oupe offerte p a r  la  Ville d e  Saint-Cloud 
a  é té  g a g n é e  p a r  M. BUFFET, de  Puteaux, devan t 
M. DEYRIS, d 'Issy-les-M oulineaux, e t MM. MAUGER et 
BRISSAUD, du Val-d'O r.

La C oupe a  été rem ise au  v a in q u eu r au  cours d 'u n  
vin d 'honneur très am ica l serv i d an s  le s  sa lons du 
café-tabac LEYMARIE, 1, ru e  du Pierrier, s ièg e  social 
du  Cercle.

Tous ceux qui se sen ten t a ttirés p a r  ce jeu  m agnifique 
doivent savo ir qu 'on  n e  p eu t p rog resser en  jouant 
sim plem ent à  l'échelon  am ical. A ucun perfectionne



m ent n  est possib le  en  deho rs de la  p ra tiq u e  couran te  
d a n s  un  C ercle  d 'échecs.

C es p erso n n es sont co rd ialem ent inv itées à  se ren d re  
un  sam ed i après-m idi a u  siège, où conseils et ren se i
gnem en ts leu r seront donnés de  la  façon la  p lu s désin 
té re ssée  et sa n s  a u cu n  en g ag em en t de leu r part.

PHOTO-CINE-CLUB DE SAINT-CLOUD-GARCHES

La 5' Exposition qui s 'e s t tenue  au  C entre  C ulturel 
e t A rtistique les 11 et 12 novem bre, a  rencontré  un 
su ccès  déso rm ais traditionnel. Encore p lu s q u e  les 
an n é e s  p récéden tes, la  p résen ta tio n  a  été parfa ite , et 
le  C lub peut déso rm ais s 'enorgueillir d 'ê tre  connu et 
ap p réc ié  d an s  le  m onde de  la  pho tograph ie . A ussi, de 
b rillan ts  ré su lta ts  ont-ils été obtenus.

l or au  c lassem en t rég iona l P aris - Sud-O uest.
2° a u  c lassem en t g én éra l du C oncours N ational.
1er a u  c lassem en t d e  la  série  « P a y sa g e  »
C oupe de  la  Fédéra tion  - G ran d  Prix d 'H onneur.
2e prix  de  la  Coupe de  Lutèce.
Le Club a  p artic ipé  à  4 Salons In ternationaux , à  18 

Salons nationaux , à  2 Salons rég ionaux .
Lorsque l'on  sait ce que  ce la  rep résen te  de  travail, 

l'on  n e  peu t que  se féliciter d 'u n e  telle  activité.
A la  su ite  du C oncours-R eferendum , M. G eorges 

FISCHER a  gagné, d an s  la  série  « noir et b lan c  », la  
C oupe de la  Ville de Saint-Cloud (1961) et de  m êm e, 
d a n s  la  série  « cou leur », il a  rem porté  la  C oupe Anto- 
nat. D ouble succès am plem ent m érité  p a r  la  qualité  
exceptionnelle  des p résen ta tions d e  M. FISCHER.

Le la u ré a t du  référendum  a  été M. GENTY, Parc  de 
la  B érengère à  Saint-Cloud.

CLUB DES JEUNES DU VAL-D'OR

Le C lub des Jeunes du  V al-d 'O r a  m a in ten an t p lus 
d 'u n  a n  d 'ex istence. Il groupe environ  so ixan te  jeunes 
garçons et filles, d 'a u  m oins quinze an s  h ab itan t d an s 
le  qu artie r du  Val-d'O r.

Fondé p a r  qu e lq u es jeunes, conseillés et a id és  p a r 
M adam e CHOISET, le  C lub des Jeunes du V al d 'O r se 
p ropose  de  réun ir les jeunes du qu artie r pour les a id e r 
à  se  m ieux connaître  et d 'o rg an ise r leu rs loisirs d a n s  
un e  a tm osphère  de franche  cam arad erie .

Les activ ités sont v a rié s  :
A ctivités g én éra les  : v isites (Orly, Europe N° 1, 

Saclay , L.TG.), d îners av ec  projections ou conférences, 
ra lly e  autom obile (avéc les paren ts), sports d 'h iver.

A ctivités an n ex es a u  choix : ping-pong, volley-ball, 
b ridge, sorties a u  théâtre , conférences, orchestre, k a r
ting, journal.

C h aq u e  activ ité  an n ex e  a , à  sa  tête, un  jeu n e  a id é  
d 'u n  adu lte .

N ous n  av o n s p a s  enco re  de  local, les réunions ont 
lieu  chez les  paren ts , ce qui est nu isib le  à  l'un ité  du 
Club.

Pour tous renseignem ents, s 'a d re sse r  à  E. MOCHET, 
17, av en u e  C lodoald, St-Cloud (MOL. 70-45).

LE CINE-CLUB DU VAL-D'OR

D epuis le  m ois d e  novem bre, le C iné-Club du Val- 
d O r a  rep ris  ses activ ités pour le  p lus g ran d  p la isir 
d e  ses ad h éren ts . Le succès rencon tré  l 'a n n é e  dern iè re  
a u p rè s  des jeu n es du  V al-d 'O r, p a r  cette form ule a t
tra y a n te  qui consiste à  p ro je ter un  film p réa lab lem en t 
p résen té , pu is à  d iscuer tout ensem b le  « en tre  am is », 
a  incité les m em bres du  b u re a u  à  ren o u v e ler l 'ex p é 
rience.

Nous avons eu  la  ch an ce  de  pouvoir conserver le  
m êm e an im ateu r des déba ts, M. Loubière, dont la  p ré 
sence constitue un  des m eilleurs g a g e s  de  réussite . 
N ous tenons ici à  l 'en  rem ercier. C 'est d 'a illeu rs  lui qui 
oriente 1 ensem b le  du Ciné-Club en  choisissant, en  
accord  av ec  les  m em bres du b u reau , le  thèm e g én éra l 
de  l 'an n ée , a in si q u e  les films destinés à  l'illustrer. 
C est a in si q u e  l 'a n n é e  d e rn iè re  a  été co n sacrée  à  u n e  
introduction a  la  techn ique du c iném a : m ontage, c a 
d rage , p rise  de  vue... n 'on t plus, du m oins nous l 'e sp é 
rons, de  secre ts  pour personne.

C ette a n n é e  est co n sac réee  aux  différents genres 
c iném atograph iques, ce qui nous conduit à  voir succes
sivem ent :

—  le 11 octobre, la  féerie : La Belle et la  Bête (Jean 
Cocteau);

— le  8 novem bre, l'hum our ang la is : L'Homme au  
com plet b lan c  (A lexandre M ackhendrick);

— le  13 décem bre, le  w estern  : Convoi de fem m es 
(W illiam  W illm ann);

— le  10 janv ier, la  science-fiction : Le Jour où la  
terre  s 'a r rê ta  (Robert W ise);

— le 7 février, le  néo-réalism e : V oleur de  Bicy
clette (Vittorio de  Sica);

— le 14 m ars, la  com édie : A nous la  liberté  (René 
Clair);

— le 14 avril, le  policier : B oom erang (Elia Kazan);
— le 9 m ai, le  d ram e h istorique : A lexandre  New- 

sky  (Serge Eisenstein).
Au m om ent où est écrit cet article, les deux  p rem iè

res  séan ces  ont d é jà  eu  lieu  ; 57 ad h éren ts  sont inscrits. 
Q uel b e l en couragem en t pour notre encore jeu n e  Ciné- 
C lub ! M ais ceci ne  doit p a s  fa ire  oub lier les  problèm es 
qui se posent. P assons rap id em en t sur celui de  la  
salle , nous nous en  contenterons encore, b ien  q u e  le 
nom bre de 50 pa rtic ip an ts  sem ble  un  plafond. M ais le 
financem ent es t p lu s  g rave, en  dépit du nom bre des 
adhéren ts , e t le  b u re a u  voit av ec  terreu r le  m om ent 
où il devra, u n e  fois de plus, solliciter tous ceux qui 
s 'in téressen t aux  jeu n es et à  leu rs loisirs...

Jeunes, venez nom breux, et tous les au tre s  qui vous 
rappe lez  l'av o ir été, aidez-les !

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES 
DES LYCEES DE SAINT-CLOUD ET DE LEURS ANNEXES

Assemblée générale du 8 novem bre 1961 
A nnexe  de R ueil. —  M. le Dr B ailly fa it l ’h istorique 

de la création de l'annexe de R ueil et donne un aperçu 
des difficultés de son dém arrage. L’Association est in te r
venue vigoureusem ent et a obtenu entre autres, l ’a ttr i
bution  de bancs, qui n ’avaient pas été prévus, l ’inslal-



la tion  de chauffage qui n ’é ta it pas term inéë à la ren
trée , etc.

L ’ordre du jo u r appe la it ensuite une conférence p ar 
M. D ejean du B.U.S. sur le cycle d ’observation et d ’orien
ta tion  et ses conséquences sur le choix ultérieur d ’une 
carrière.

Cette im portan te  réform e de l ’enseignem ent porte  sur
tou t sur l ’ap p aritio n  d’un  tronc commun en tre  les trois 
form es d ’enseignem ent: p rim aire , secondaire et techni
que. Ce tronc com m un est constitué p a r les classes de 
6’ et 5e.

Au cours de ce tronc commun ou, au plus ta rd , à la 
fin de la  classe de 5’, l ’enfant est orienté, m ais, ce qui 
est im p o rtan t, les paren ts ont leur m ot à d ire dans 
cette o rien tation . En cas de désaccord, la sanction sera 
u n  exam en, p o u r juger de l ’ap titude de l ’enfant à suivre 
la voie choisie p a r  les parents.

Au cours du cycle d ’observation, reconnu inap te  à 
l ’enseignem ent secondaire, l ’enfant retourne alors à 
l ’enseignem ent p rim aire  et, plus ta rd , une passerelle 
peut lu i perm ettre  de re tou rner vers le secondaire si, 
s’étan t révélé, il devient apte à suivre de nouveau le 
secondaire.

Si le cycle d ’observation se passe norm alem ent, l ’en
fan t est alors dirigé vers l ’enseignem ent secondaire long, 
mais alors, là , nous trouvons trois prem ières options, les 
langues.

Au m om ent d ’en tre r en 2', à nouveau, choix en tre  7 
options: A, A’, B, C, M, M’ et technique.

A près le p rem ier Bac, nouvelle option, choix entre 
4 solutions : Ph ilo , M ath, élém., Sciences ex et technique.

Le conférencier donne alors son opinion sur l ’influence 
de ces options sur le choix d’une carrière.

M. Labigne professeur agrégé au lycée de Saint-Cloud, 
nous donne son opinion. V ivant, comme professeur, le 
cycle d ’observation actuel, M. Labigne est p lu tô t pessi
m iste ; chaud partisan  de la réform e, il c rain t qu’elle 
ne soit un  échec et cela, p a r la façon dont la réform e 
a été lancée, m anque d’effectifs (professeurs, orien- 
teu rs), de m atérie l, de locaux.

M. D ejean est d ’accord avec M. Labigne, mais ajoute 
que ces difficultés se rencontren t surtout dans la  région 
parisienne.

De nom breuses questions sont posées auxquelles 
M. D ejean répond. I l  est notam m ent ind iqué que les 
réussites dans l ’enseignem ent supérieur, après le Bac, 
sont de 20 %  seulem ent.

Questions diverses. —- Aux questions écrites posées 
p a r  les parents, M. le D r B ailly  répond:

M atériel transpo rté  p a r les jeunes enfants. C antine 
défectueuse au début de l ’année, problèm e résolu p ar 
l ’am énagem ent de la nouvelle cuisine, d ’ailleurs, 
M. Cayla, in tendan t des lycées, présent, invite les assis
tan ts à v isiter l ’ancienne et la nouvelle cuisine.

L’Association veut s’occuper des échanges scolaires 
avec l ’é tran g er; à ce sujet, Mme C ornilleau viendra 
nous p a rle r de ce qu’elle com pte faire.

Construction du nouveau Lycée de jeunes filles. —  
600 m illions de francs anciens, qui devaient figurer au 
budget 1962, n ’y figurent pas, mais ces crédits, selon 
les promesses faites, doivent être pris sur des crédits

non utilisés de 1961. M. le D r B ailly propose qu’une 
dém arche soit faite , avec M. Chaveton, la  ville de Saint- 
Cloud devant récupérer l ’ancien Lycée de jeunes filles 
pour en faire  un Collège technique ; auprès de M. Cor
b ière, d irecteur des constructions scolaires, pour s’assu
re r que la construction du nouveau Lycée ne sera pas 
arrêtée.

CROIX-ROUGE FRANÇAISE 
Comité de Saint-Cloud

Les secouristes, en  accord  av ec  le  Secours Routier 
a ssu ren t désorm ais un  service su r l'Auto-Route, les 
sam edis, d im anches et jours fériés, parfo is ju sq u 'à  2 
ou 3 h eu res  du  m atin. Poste d e  d ép art : Pont de  Roc- 
quencourt.

La nouvelle  lia ison  té léphon ique (et bientôt la  radio) 
offerte p a r le  SHAPE, a  é tendu  leu r ray o n  d 'action  
ju sq u 'à  10 km  au tou r de ce point.

D ans les deux  d ern iers mois, dix acciden tés g rav es 
ont été, g râce  à  eux, secourus d an s le  m inim um  de 
tem ps av ec  le  m axim um  de soins et transpo rtés à  
l'hôpital.

Est-il beso in  d e  rap p e le r  que  le  nom bre de  b lessés  
d a n s  ce sec teu r a  p ra tiquem en t doublé  cette a n n ée  ?

Le service « Secouristes de l'Auto-Route » dont 
Lucien CANTINEAU a  l'en tiè re  responsabilité , a  reçu  
les com plim ents e t les  encouragem en ts des autorités 
d e  Police.
. .BAL. — La nuit des Secouristes a  donné de  bons 
ré su lta ts  et nous espérons q u e  tous les  d an seu rs  se 
sont b ien  am usés. M erci.

COURS DE SECOURISME. — La session  en  cours 
com prend 46 élèves. Le Docteur Katé fait les  cours, 
suivis des exercices p ra tiq u es où les  nouveaux  é lèves 
sont pris en  ch arg e  p a r  nos nom breux m oniteurs secou
ristes, tous très fidèles et com pétents.

EQUIPE ATO M IQ U E DE LA CROIX-ROUGE , sous 
la  direction de M. GIRAUD, chef du serv ice  de Protec
tion atom ique, b io logique et chim ique a u  serv ice  na tio 
n a l de la  Protection civile. L 'équipe a tom ique s 'en tra în e  
à  m an ier les nom breux ap p a re ils  e t com pteurs m is 
a im ab lem en t à  no tre  disposition p a r  le  M inistère de 
l'Intérieur.

SOLIDARITE. —  Une jeune fem m e d e  Saint-Cloud 
atte in te  de  leucém ie receva it de  nom breuses transfu 
sions. Un a p p e l a  été fait p a r  la  Croix-Rouge pour 
avo ir des donneurs volontaires. Un b e l é lan  de  soli
d arité  s 'e s t m anifesté  parm i les h ab itan ts  du quartier 
a insi q u e  parm i les  C ollègues du p ère  de  la  jeune  
fem m e, em ployé m unicipal. La Croix-Rouge est ch arg ée  
p a r  cette  fam ille d e  rem ercier toutes le s  personnes qui 
ont répondu  à  cet appel.

SERVICE SO C IAL  - PLACEMENTS D'ENFANTS. —
P erm anence  les m ard is et vendred is de  17 à  19 h., 

au  C entre C ulturel, 14, rue des Ecoles, sau f p en d an t 
les congés scolaires.

ADHESIONS. — Vous pouvez nous envoyer votre 
adhésion  (minim um  3 NF) à  notre couran t posta l 
1665-76 P aris et vous recevrez votre carte  d /adhérent. 
Sachez que  la  ligue des Sociétés d e  Croix-Rouge (87



d a n s  le  m onde actuel) e t le  C.I.C.R, (Comité In ter
n a tio n a l d e  la  Croix-Rouge) com ptent sur la  m odeste 
som m e d e  0,30 NF p rise  su r vo tre  ad h ésio n  sous forme 
d e  tim bre a u  verso  de  la  carte.

A  QU O I SERT VO TRE A R G E N T?  — A nos cours, 
à  l 'a c h a t et à  l'en tre tien  du m atériel, aux  assu ran ces, 
au x  uniform es des Secouristes, à  l 'en tre tien  d es  deux 
voitures, au x  d ép en ses  de  l'Auto-Route. (Rien n e  nous 
est rem boursé  p a r  le  Secours Routier qui n 'a  p a s  de 
crédit); au x  d ivers secours d 'u rgence , au x  d ép a n n a g e s  
tem p o raries  q u e  nous ap p e lo n s « Prêts d 'H onneur ».

Échanges Franco-Américains

Com m e suite  a u  p rogram m e com m un à  la  Croix- 
Rouge fran ça ise  et à  la  Croix-Rouge am érica ine, 
l'E stafette-am bulance d e  l 'éq u ip e  d e  secouristes de 
Saint-Cloud est re liée  p a r  un té léphone m obile au  
C en tra l T éléphonique du  SHAPE.

C e projet, conçu p a r  Lucien C an tineau , Directeur- 
ad jo in t d es  E.S.C.R., à  son re tou r du  C entre  In ter
n atio n a l de  C hiem see, a  été porté  à  la  co n n aissan ce  
du  Lt-Colonel K.E. Pell, p a r  M adem oiselle  H érault, 
ch a rg ée  d e  lia ison  en tre  la  Croix-Rouge fran ça ise  e t 
la  Croix-Rouge am érica ine.

G râce  au  Lt-Colonel W illiam  R. B lake, chef d es  
T élécom m unications au  SHAPE et g râce  a u  C om m an
dan t W illiam  R. B earden, chef d es  in sta lla tions té lé 
phoniques, ce  poste  fonctionne d epu is le  sam ed i 28 
octobre. Ce té léphone est m obile et se  b ran ch e  à  l 'a rr i
v ée  de l 'am b u lan ce  a u  coin de l'A utoroute  de  l 'O u est 
e t d e  la  N. 184. Une petite  m aison  im p erm éab le  a  
m êm e été construite pour ab rite r le  té léphone  en  ca s  
de  p lu ie  ou de  neige.

L 'am bulance  se ra  éq u ip ée  p ro ch a in em en t d 'u n e  
rad io  ém ettrice-réceptrice. C 'est au  Colonel P au l R. Jef
frey, C om m andan t am érica in  de  la  R égion de Paris, 
e t à  son officier d 'Etat-M ajor, le  C olonel Robert B. 
Jaccard , que  nous la  devrons.

CHEZ LES VIEUX TRAVAILLEURS

Le 26 octobre dern ier, un  m agnifique goûter a été 
offert aux vieux travailleurs clodoaldiens dans les salles 
du Centre cu lturel. Au cours de ce goûter, nos vieux 
amis ont eu le p la is ir d ’ap p lau d ir chaleureusem ent 
M esdames M aguy M ichel et Lem archand  dans leurs 
chansons de la belle époque. Le « clou » fu t cependant 
le jeu  v raim ent ex trao rd inaire  de cinq petits accordéo
nistes de 10 à 14 ans présentés p a r  leu r père , M. M ism e. 
La salle leu r fit une ovation débordante d’enthousiasm e. 
E t tous les assistants se re tirè ren t, ravis d ’avoir pu 
oub lier pendan t quelques heures les m isères de la  vie 
quotid ienne.

SOCIETE D'HORTICULTURE

La Société d 'H orticulture et des Jard ins Popu la ires 
d e  F rance, qui g roupe p lus d e  780 000 ad h éren ts  à  
trav ers  le  p ay s , est rep résen tée  à  Saint-Cloud p a r  une  
ac tive  section  de  q u e lq u es 320 m em bres.

C ette section tiend ra , a u  C en tre  C ulturel, sa lle  Gou- 
nod, le  v endred i 26 jan v ie r 1962 à  20 h. 30, son a ssem 
b lée  annue lle . M. BARRET, p ro fesseu r d 'horticulture, 
fera, a u  cours d 'u n e  conférence, un  exposé su r les 
m erveilleuses F loralies d e  V alenciennes.

Vous tous qui cultivez vo tre  jard in , pour connaître  
le s  a v a n ta g e s  co n sid érab les  q u e  vous pouvez retirer 
en  ad h é ra n t à  la  Société d 'H orticulture, adressez-vous 
à  M essieurs MESME, 4, ru e  de  l'Eglise; PIEL, 6, rue 
d e s  Ecoles, et LANCIAL, secré ta ire  du com ité de  ja r 
d in ag e  d es  U sines D assault, tous trois dé lég u és de  la  
Société.

U.A.S. "LA CLODO" 

Section Football "Clodo-Paris Star"

La section d e  fooball m an ifeste  une  activ ité san s  
cesse  accrue. De la  l le au x  Pupilles, les  éq u ipes vont, 
ch aq u e  d im anche, défend re  su r tous les te rra in s  les 
couleurs c lodoald iennes, souven t av ec  succès et tou
jours av ec  tout leu r cœ ur.

O nze équ ipes toujours p rê tes  pour le  départ, im a- 
gine-t-on ce q u e  ce la  rep résen te  d e  dévouem ent de  la  
p a rt d es  d irig ean ts  ?

Il fau t p ren d re  su r son tem ps pour correspondre avec  
les  c lubs et la  F édération , pour acco m p ag n er les  en 
fan ts  su r les  te rra in s, les  gu ider e t les  encou rager. 
Il fau t aussi, e t ce la  doit ê tre  dit, p ren d re  souvent 
su r s a  bourse.

Vous tous qu i vous in téressez à  ce  m agn ifique jeu 
d 'équ ipe , vous devez en co u rag er nos joueurs. Vous 
n 'av ez  peut-être p a s  le  tem ps m atériel, soit. M ais il 
vous est toujours possib le  d 'a d h é re r  au  « C lub des 
Supporters. »

M. Louis GENTILINI, no tre  actif P résident dont nous 
ne  saurions trop louer les m érites sportifs, et M. LEY- 
MARIE, 1, ru e  du Pierrier, à  Saint-Cloud, notre dévoué 
S ecrétaire, seront heu reu x  d e  recevo ir vos adhésions.

Le 24 novem bre  1961 s 'es t déroulée, à  la  S alle  des 
Fêtes M unicipale, la  deuxièm e séan ce  de catch  o rg a 
n isée  p a r  la  section football « La Clodo-Paris Star. »

C ette réun ion  a  ob tenu  le  p lu s vif succès et tous 
le s  am a teu rs  souhaiten t q u 'u n  a u tre  p rogram m e de 
cette  qu a lité  leu r soit b ien tô t offert.

La Section Gymnastique

A u cours d e  la  sa ison  dern ière , cette  section a  obtenu 
des ré su lta ts  particu lièrem en t b rillan ts  q u e  le  m an q u e  
de  p lace  n e  perm et p a s  d e  m entionner d an s  leur 
in tégralité .

Nous som m es heu reu x  d 'ap p ren d re , d 'a u tre  part, que  
les q u a tre  gy m n astes  inscrits au x  cours de  m oniteurs : 
B alesdent Robert, B alesdent G ilbert, Lévis Jean-Pierre, 
R am illon Jean-Pierre, ont tous é té  reçus à  l'exam en  de 
fin de  cours l re an n ée . N ous tenons tout p articu lière
m ent à  les féliciter et à  leu r souhaiter de  continuer 
d an s  cette voie.

Tous les C lodoald iens s 'in téressan t à  la  gym nastique  
sont invités à  ven ir nom breux assis te r aux  séan ces 
d 'en tra în em en t des Pupilles et A dultes de cette section, 
au x  h eu res  et jou rs ind iqués ci-après :



A du ltes. — M ardi soir, de  20 h. à  22 h. ; jeud i soir, 
d e  20 h. à  22 h. ; d im anche m atin, de  9 h. à  12 h.

Pupilles. —■ Jeudi, d e  16 h. à  19 h. 30 ; sam edi, de
17 h. à  19 h.

Nous som m es h eu reux  de faire p art aux  personnes 
q u e  ce la  in té resse  q u e  la  section fém in ine  v ient de  se 
créer, sous la  d irection  d e  M. Cuvelie'r.

Les cours ont lieu  aux  jours et heu res ci-après :

Fillettes. —  Lundi, de  18 h. à  20 h. ; vendredi, de
18 h. à  20 h.

A du ltes. —  Lundi, de  20 h. à  22 h. ; vendredi, de 
20 h. à  22 h. ; d im anche m atin, de 9 h. à  12 h.

Pour tous renseignem ents, s 'a d re sse r  à  M. RAMIL- 
LON p en d an t les  séan ces  d 'en tra înem ent ou à  son 
dom icile, 14, ru e  du  18-Juin (1er gauche).

AUTOMOBILE-CLUB DE SAINT-CLOUD

Les 13, 14 et 15 octobre, l 'Autom obile-Club o rgan isa it 
son VIIIe R allye  N ational des Six H eures de  St-Cloud 
com ptant pour le  C ham pionnat de  F rance  des conduc
teu rs de  R allyes. Le vendredi, à  23 heures, trente-sept 
é q u ip ag es  p a rta ien t pour rejo indre Rouen, à  une  
v itesse  m oyenne im posée  de 60 k m /h , p a r  un  parcours 
em prun tan t p re sq u e  exclusivem ent des petites routes. 
Un g ran d  nom bre  de  concurrents se  p résen ta ien t à  
R ouen en  a y a n t satisfait aux  vingt et un  contrôles de 
p a s s a g e  et h o ra ire s  rép artis  su r le  parcours. La course, 
d ispu tée  su r la  trè s  d u re  côte du Thuilt, p en d an t ce 
p arco u rs  a ller, p a ra issa it dès lors devoir constituer un 
fac teu r d e  c lassem en t im portant.

La Trium ph n° 57 de  Ligonnet-Daran réa lisa it le 
m eilleu r tem ps ; la  D auphine de Piot-M adeleine, g ra 
vem ent p én a lisée  su r la  route, l'em portait à  l'indice. 
Le sam ed i après-m idi, sur le  circuit de  Rouen-Les-Es- 
sarts, les  concurren ts répartis  en  deux groupes d ispu
ta ien t u n e  ép reu v e  d e  v itesse sur dix tours, soit 65,420 
km. La Trium ph n° 57 l'em portait à  nouveau  à  p rès de  
119 km  d e  m oyenne, su r u n  circuit réputé  difficile, 
m ais  é ta it ba ttue , à  l'indice, p a r  l'A lpha 1300 n° 81. 
Le soir, les concurren ts rep ren a ien t le  parcours inverse, 
m ais le  b rou illard , parfois très dense  en  fin d e  p a r
cours, les g ên a it et m alg ré  leu r dextérité, tous, sauf 
P iot-M adeleine, é ta ien t a tta rd és. Piot-M adeleine n e  pou
v a ien t toutefois rem onter leu r e rreu r de  parcours de 
l 'a lle r  et, finalem ent, c 'é ta it la  D auphine n° 78 de 
M artin-Laurent qui l'em portait dev an t l'A ustin-B aby de 
W andal-L eblond et l'I D 19 de Gire-Jahier, p rem iers du 
C lub.

Le d im anche  après-m idi, a  eu  lieu la  rem ise d es  prix 
à  la  M airie p a r  M onsieur le  M aire, en  p résen ce  des 
rep résen tan ts  de  M. M aurice Herzog et de M onsieur 
le  Préfet de  Seine-et-Oise. Félicitations au x  o rg an isa 
teurs, no tam m ent à  MM. Buffavent, A ndré G arn ie r et 
D ringenberg  qui ont a ssum é l'o rgan isa tion  de  cette 
ép reuve, d ig n e  du  renom  d e  notre Ville.

L 'Autôm obile-Club rem ercie  les contrôleurs et la  
Section d e  la  Croix-Rouge de  Saint-Cloud qui ont p assé  
les deux  nuits sur la  route a in si q u e  les  em ployés 
m unicipaux, pour leu r concours.

AEROCLUB DE SAINT-CLOUD

Au m om ent où les problèm es de la  Jeunesse sont 
évoqués, il  est bon de rap p e le r à nos concitoyens qu’il 
existe, parm i toutes les Sociétés sportives elodoaldiennes, 
un Aéroclub très actif.

Cet A éroclub, fondé en 1945 sous la  Présidence d’Hon- 
neu r de M. Chaveton, M aire de Saint-Cloud, exerce 
son activité sur le te rra in  d ’aviation de Toussus-le-Noble, 
près de Versailles.

L’ « écurie » de no tre  Club est composée à l ’heure 
actuelle :

d ’un Jodel b ip lace de 65 cv (avion école),
de deux Jodel b ip lace 90 cv (équipés de radio 

V .H .F .),
d ’un  Jodel « M ousquetaire»  de 4-5 places (équipé de 

radio  V .H .F. et radio-com pas),
d ’un  « Stam pe » réservé au perfectionnem ent.
T out ce m atérie l est en p a rfa it é ta t de vol et sous 

contrôle perm anent de V éritas.
D epuis 1945, un  très grand nom bre de brevets de 

p ilo te  a été rem is à nos m em bres.
Chaque année, ceux-ci effectuent environ 1.000 (m ille) 

heures de vol.
B eaucoup de voyages, grâce à no tre  équipem ent m o

derne (T our de la M éditerranée en 1958, Cordée aérien
ne en 1958 égalem ent, déplacem ent à R otterdam  et 
to u r de H ollande en 1959, Paris-M aidenhead, B ad Go- 
desberg, Rome en 1960, etc.).

L’Aéroclub fonctionne tous les jours (h iver comme 
é té) y com pris dim anches et jours de fête, sauf le m ard i.

L’a rt du pilotage d’un avion à m oteur ne convient-il 
pas aux jeunes Clodoaldiens ? Le brevet peu t ê tre  ob
tenu à p a r tir  de l ’âge de dix-sept ans et l ’E ta t ristourne 
m ille  anciens francs de l ’heure de vol aux jeunes b re
vetés m ineurs ou sursitaires.

De plus, avec ce brevet, on peut envisager de belles 
carrières dans l ’arm ée ou le civil.

Toussus-le-Noble est à m oins d’une dem i-heure de 
Saint-Cloud avec u n  a deux roues m otorisé ».

N om breux cars à p a r tir  de V ersailles.
P o u r tous renseignem ents, on peu t s’adresser à
Les secouristes, en  acco rd  av ec  le  Secours Routier 

MM. M ichel Le Guellec, 31, avenue de-Lattre, St-Cloud; 
Jacques T rodé, 15 bis, avenue de la P om m eraie ; A lain 
C outureau, 13 bis, rue Presdrez.

LE CLUB OUVRIER ET UNIVERSITAIRE

Fondé à  la  fin de  l 'an n ée  1959, le  C lub O uvrier et 
U niversitaire C lodoald ien  (C.O.U.C.) a  pour bu t d 'ap p o r
ter un  élém ent à  la  solution du problèm e de  la  m oralité 
et du loisir des jeunes à  Saint-Cloud.

Sa doctrine : d 'insp ira tion  ouvertem ent chrétienne, le 
C.O.U.C. est pourtan t ouvert à  tous. Ce n 'es t p a s  le 
C lub des jeunes chrétiens de  Saint-Cloud, m ais le  
C lub q u 'un  groupe d e  chrétiens, a id é  p a r la  Paroisse, 
m et à  la  disposition de  tous les jeunes, en  leur ap p o r
tan t le  dévouem ent et l'am itié  que  nourrit leu r foi. 
B eaucoup de  ses m em bres ne  p ra tiquen t p a s  la  re li
gion, certa ins n e  sont p a s  bap tisés. Tous sont com pris 
d a n s  là  m êm e am itié.



Ses m oyens : u n e  sa lle  d e  réun ion  convenab lem en t 
a m é n a g é e , u n  groupe d 'ad u lte s  an im ateu rs  d 'ac tiv ités 
v ariées , un  com ité de  jeunes, se  réu n issan t ch aq u e  
m ois pour contrôler, o rien ter son action  et susciter les 
in itiatives, e t surtout la  sy m p a th ie  ag issan te  d e  la  
Paro isse , de  la  M unicipalité  et de nom breux am is.

P ing-pong (entraînem ent, cham pionnat, m atch  ex
h ibitions de  cham pion) ; b ridge  av ec  m oniteurs ad u l
tes  ; volley-ball ; m usique  in strum en ta le  (cours gratu its 
solfège, harm onie , clarinette , saxo, etc.), « A m our d e  la  
M usique » ; photo-ciném a.

Un bulle tin  d 'inform ation et d e  lia ison  m ensuel, le  
Coucou  (abonnem ent g ratu it su r dem ande).

« T héâtre  et v arié té  » an im ent la  fête an n u e lle  (elle 
a  eu  lieu  cette a n n é e  le  25 novem bre, à  la  S alle  des 
Fêtes M unicipale.

Enfin, en  été, d ép a rt a u  « M as C oucou », u n e  v ieille  
ferm e p ro v en ça le  q u e  le  C lub a  en trepris de  re s tau re r  
e t d 'a m é n a g e r en  m aison  de  v acan ces . Q uelq u es se 
m ain es d e  trav a il d 'éq u ip e  et de  jeux d an s  le  soleil et 
la  solitude d es  collines em b au m ées de  lav an d e .

Le film su r les v a c a n c es  d e  Saint-C loud en  Provence 
v a  b ien tô t ê tre  m onté et sonorisé (8 mm). A près sa  
p résen ta tion  a u  Club, il s e ra  p ro je té  au x  G roupem ents 
qui se ra ien t in té ressés et qui le  d em andera ien t.

Les effectifs : 90 m em bres actifs, dont 8 d é jà  partis  
a u  régim ent. Le C lub pourra it occuper les loisirs de 
150 à  200 jeu n es de  15 à  20 ans. Il y  a  donc encore  
d es  p laces. Au « M as C oucou » cet été, 27 pension 
n a ire s  ; 1 été p rochain , nous pou rrons en  accep te r 40, 
rép artis  en  deux  périodes.

B eaucoup d 'en thousiasm e, de  foi, d 'am ité , d e  trav a il 
ont fait d é jà  que lque  chose en  deux  ans.

Le C.O.U.C. veu t fa ire  b eau co u p  plus, car la  tâch e  
est im m ense. Le Bulletin M unicipal qu i lui ouvre ses 
colonnes, tien d ra  la  popu la tion  de  no tre  Cité au  cou
ra n t d e  ses efforts et des ré su lta ts  obtenus.

A SSO C IA T IO N S DES DÉPORTÉS "ET INTERNÉS  
RÉSISTANTS ET PATRIOTES DE SA IN T  - C L O U D

Le bureau se compose ainsi qu'il suit :

Présidente d’honneur :
Mme. FERNIER

Président : M. H. SAMSON;
Secrétaire : M. R. CHISLARD;
Secrétaire adjointe : Mme. NOSLEY Monique;
Trésorier: M. LANGEVIN Robert;
Trésorier adjoint : M. VOIZARD Edmond;
Membre du bureau : M. DUCHATEL Henri.

Une permanence est assurée au C e n tre  culturel les 1er. 
e t  3e . dimanche de chaque mois de 10 h. 3 0 à 1 2 h .  où les 
personnes intéressées peuvent ob ten ir  tous conseils pour 
les dossiers d 'indem nisation allemande; en dehors  de ia 
permanence, s 'adresser  à Mme. NOLEY Monique, 34, rue 
Arm engaud - MOL. 45-22 ou M. CHISLARD Roger, 2, rue 
du Nord.

Compte Rendu Analytique 
de la Séance du Conseil Municipal

du 23 N ovem b re 1961

et Je fis de m agnifiques randonnées dans les proches m onta
gnes de l ’E iffe l. Je descendis en  bateau à roues une partie  du  
R h in , ce qu i ajouta à l ’im pression inoubliable que peu t laisser 
une v ille  telle  que B ad  Godesberg... »

Nos boursiers seront de bons propagandistes de l ’idée euro
péenne.

E ta ien t présents: MM. CHAVETON, M aire ; MONSEL, ROL- 
LIN, Mme CLEM ENT, MM. RAYNAUD, CLEM ENT, COUTU- 
REAU, A d jo in ts; MM. de PLINVAL, LARIQUE, RAVAISSE, 
COLLAIN, M ARIN, BOURGUES, GIRAUD, M AILLET, M adame 
CHO ISET, MM. PLEAU, LEM ONNIER, COLIN, Mme DESAU- 
BLIATJX, M. DELAHAYE, Mme LORRAIN.

A bsents excusés: MM. P E T IT , GUILLAUME, HARDOUIN.
A b sen t:  M. SCHM ITT.
C onform ém ent aux dispositions de la  lo i du 6 septem bre 1947, 

les pouvoirs suivants ont été donnés:
M. P E T IT  a donné pouvoir à M. RAVAISSE,
M. GUILLAUME a donné pouvoir à M. COLIN,
M. HARDOUIN a donné pouvoir à M. CHAVETON.
M. BOURGUES est nom m é, à l ’unanim ité , secrétaire de 

séance.
Le procès-verbal de la  séance du 26 ju in  1961 est adopté à 

l ’uan im ité , sans observations.
P rocédant ensuite à l ’exam en des questions portées à l ’ordre 

du  jo u r:
LE CONSEIL, à l ’unanim ité ,
1° Donne un  avis favorable à l ’approbation  du p lan  d’aligne

m ent du Quai C am ot déterm iné p a r  le Service des Ponts et 
Chaussées de Seine-et-Oise e t constitué p a r une parallè le  à 22 m 
de la ligne d’arbres existant le long des berges.

Dem ande, toutefois, qu ’en face du Stade M unicipal, le déplace
m ent de l ’axe de la  voie se fasse vers la  Seine, comme cela a été 
réalisé sur le te rrito ire  des communes voisines et comme cela est 
envisagé face aux Usines SAVIEM, DASSAULT et BLERIO T.

Si, m algré ce vœu, le Service exproprian t m aintient l ’empiète- 
m ent prévu sur les installations du Stade, il devra p rendre  à sa 
charge l ’équipem ent d ’un  stade identique dans le Parc  de Saint- 
Cloud, suivant le p ro je t actuellem ent à l ’étude.

2° D élim ite la zone à rénover dans le q u artie r du Centre de 
Saint-Cloud.

3 A pprouve le Com pte adm in istratif de la  V ille p o u r les 
opérations de l ’exercice 1960, te l qu’il lu i est présenté p a r le M aire.

4° A pprouve le com pte de gestion du Receveur m unicipal 
pour l ’exercice 1960.

5° A pprouve le  p ro je t de Budget supplém entaire p o u r 1961, 
réglé en recettes et en dépenses à 3.961.412,90 NF.

A l ’occasion de l ’exam en de ce budget, décide de confier au 
Corps de Sapeurs-Pom piers le service de l ’Am bulance M unicipale.

6° Fixe le nouveau barèm e p o u r l ’établissem ent de la  taxe 
sur la  valeur locative des locaux professionnels.

7° P orte  de 150 à 175 °/o de la  valeur locative le taux  de la 
taxe d ’enlèvem ent des ordures m énagères, afin d’éq u ilib rer les 
frais de ce service.

8° Fixe à 6 %  le taux de la  taxe sur le revenu net des p ro 
priétés non bâties.

9° R ajuste les indem nités de fonctions au M aire et aux 
A djoints p a r  analogie avec les relèvem ents de traitem ent des 
fonctionnaires.

10° R ajuste l ’indem nité allouée à l ’Inspecteur e t  au C ontrôleur 
des C ontributions Directes.

11° Décide de contracter un  em prunt de 520.000 N F p o u r tra 
vaux de reconstruction du garage, des ateliers et entrepôts m unici
paux p a r appel aux E m prunts Unifiés des Collectivités Locales 
(série am ortissable en 20 ans).

12° Accorde des subventions spéciales à diverses Sociétés de 
Saint-Cloud qui ont organisé des m anifestations im portantes.

13° Décide d ’acheter de la  rente  5 %  p o u r em ploi du legs 
LEIIM ANN.

14° Constitue une Commission de la  Jeunesse.



15° A utorise le M aire à signer la  convention définissant les 
rapports entre  la V ille et la  Société d ’Economie M ixte Im m obilière 
(S.E.M.I.C.L.O.U.D.).

16° A pprouve la  note d’honoraires présentée p a r l ’avoué chargé 
des notifications faites à l ’ancien locataire de la  « Ferm e Neuve », 
à C harbonnière.

17° A utorise le  rem boursem ent d’une concession au cim etière.
18° A dm et en non-valeur un  éta t de cotes irrecouvrables.
19° Accorde une indem nité supplém entaire à l ’Entreprise 

SOGEMU, concessionnaire pour l ’enlèvem ent des ordures ménagè
res, pour tran sp o rt en décharge éloignée.

20° Désigne un  A rchitecte chargé de l ’établissem ent du pro jet 
du Centre Social, de la  H alte-G arderie d’enfants et de la  Maison 
de Jeunes.

21° Décide de dem ander l ’application  à Saint-Cloud des dis
positions de l ’article  3 bis de la  lo i du 1er septem bre 1948 modifiée.

22° Donne, en app lication  de la  loi du 31 m ars 1928, un  avis 
favorable à des dem andes de sursis d’incorporation, classe 1963.

23° A utorise le M aire à signer un  nouveau ba il pour location 
à l ’E ta t des locaux du bureau  de Poste de Saint-Cloud-M ontretout.

24° A utorise l ’affiliation de la  Commune à l ’I.G.R.A.N.T.E. 
(Institu tion  N ationale des R etra ite  des Agents non T itu laires de 
l ’E ta t) , en faveur du personnel comm unal non titu laire .

25° Décide de p o rte r de 50 à 75, NF l ’indem nité allouée à un 
Agent chargé de la  conduite et de l ’entretien  des appareils de 
chauffage du bâtim ent annexe à la  M airie (B ibliothèque et P .M .I.).

La séance est levée à 23 h . 45.

Le R apporteur: H. BOURGUES.

ETAT-CIVIL DU 1er SEPTEMBRE AU 30  NOVEMBRE 1961 

Naissances
Jacques Claude N id e g g e r , N athalie  M arcelle P i e d e l i è v r e , 

José A ntoine P i r e s , A nnouchka Gulum ia P a r s e g h i a n , Bénédicte 
M uriel Caroline M o u t i n , Sylvie Thérèse C h a n u t , V alérie H enriette  
Denise B r e n a c , P a trick  Georges S a l m o n , Nadine Andrée Danièle 
P e n c a l e t , Louiza I f t e n e , Pascale M ichèle Yvonne L e v o y e r , Anne 
M arie Odile S a v a r y , A m abile E m ilienne S a l a m o n , Sylvie Alice 
M arie D u f o u r , X avier Louis A ndré P o ir o t  d e  F o n t e n a y , C hristian 
M arcel P ie rre  D u b o i s , Pascale M arie-France B r a s s e , Evelyne Aline 
M arie P e y r o n ,  José François G r o l l e a u , Sophie Caroline L e r i c h e , 
Isabelle Geneviève K in g , Isabelle Jeanne M arie A n c e l i n , Jean 
G érard P ie rre  G u i i x o t t e , Sylvie Christine L e b r e t , Caroles Auberto 
B a r b o s a .

Mariages
José L o p e z  et Josefa R o d r i g u e z ; R odolphe M arie A ndré 

E s c a n d e  et M onique M arie Josèphe Hélène N o s t e n ; A ndré Roger 
Jean  Noël L o u s s o u a r n  et M arie Thérèse B a t i c ; K arim i Koladé 
A b io l a  et Jeannine M arie Josèphe JuviN ; Alviano V a z q u e z  et 
M anuela A l v a r e z  ; H anns Eugen Paul Câsar M aria K u r z e l - 
R u n t s c h e i n e r  et Sigrid F riedchen E lla  B i t t e r  ; René T o c a v e n  
et Jacqueline Germ aine M adeleine V e r d e l e t ; Jean M a g g io n  et 
Roseline Paulette  Anne-Marie B a r d i è r e ; José S a l a s  et Françoise 
P e t i t ; B ernard  Jean-M arie V e d e l  et M arie Jeannine P a r a d i s ; 
Jacques Claude Stéphane F o u r n i e r  et C hristiane D anièle Em i
lienne G é r a r d ; P h ilip p e  P au l Auguste A t t e y  et A nnie Jacqueline 
B o i v i n ; Jean-Claude H enri G r im b e r g  et Jeanne Yvonne M arie 
B o n n e f o y  ; Rom ain A ntoine K o s i n s k i  et Yvette A lfrédine G o u z e  ; 
H enri Eugène L e p i n e  et Colette P i a s k o w s k i ; W alter K o c h  et 
Josette M arcelle Ju liette  I s c o n t ë ; C hristian Jean  G abriel R oy - 
B o x h o r n  et Solange J o v ig n o t ; Raymond B a c h m a n n  et M adeleine 
Victoire Denise A n d r i e u ; Antoine C e l l i  et M arie Thérèse C har
lotte  M i g e v a n t ; Moham med A m m a r  et P ila r  B a e n a ; Jean-Luc 
G érard H enri W a t e l e t  et Lise Françoise Q u e m b r e ; François M arie 
André V e l i n  et Jane M arcelle Françoise C o u a il l ie r  ; K léber Léon 
M a r s a u l t  et Solange Lucienne Renée L e m e r c i e r  ; A lain A ndré 
C o q u e u g n io t  et M yriel Renée Jeanne P r o n e r ; Ph ilip p e  Jacques 
Léon P au l R o u t t a n d  et Pau lette  Denise P a c o t ; Louis Désiré Jean 
C a s t e l e t  et M arie M adeleine M arcelle P e d e n .

Décès
P ierre  G u é r e t , 50 ans ; Elise H enriette  B o s s h a r d , 59 ans ; 

Moïse B e n  C h e t r i t , 71 ans; M arie E lisabeth Célestine R o d i e r , 
R a y m o n d , 88 ans; B ernard  J u n g f e r , 39 ans; Constance Adèle 
M arie M a r l h i n s , 77 ans; A lexandre Em ile L e m e r a y , 85 ans; 
Lucie M arie V i g i e r , 81 ans; Serge M a r k e v i t c h , 60 ans; E rnest 
P au l J o u v e , 85 ans; France D eborah L i o n , 85 ans; M arcelle 
A drienne P i e , veuve B a d a ir e , 69 ans; Anne M adeleine B e r t r a n d , 
veuve H e r c o u e t , 80 ans ; H enri B a z i n , 82 ans ; Gracieuse V a l e n - 
t i n i , veuve A l f o n s i , 71 ans; Joséphine Berthe H e n o n , veuve 
B a t a l , 86 ans; C hanh N g u y e n  D u y , 51 ans; Clérisse Léon Ernest 
R o u s s e l , 84 ans; C hristian M ichel Pau l L e  B o r g n e , 1 mois et 
dem i; B erthe Jeanne M a n i è r e , 80 ans; M arguerite B o u s s u g e , 
veuve C r o u x ,  101 ans; Louise B e y l i e r , veuve J a c s o n , 67 ans; 
Jeanne M arie Louise^O u t e c y ,  84 ans; Alice M o m y , femme L e m o n - 
n i e r , 77 ans; M arie Girolem a R o f f i , veuve C h a r t i e r , 74 ans; 
Em ile D e c e l l e , 62 ans ; A ntonin Couzi, 53 ans ; Anna Amélie 
D i d i e r , femme B a t t , 64 ans; Jeanne M arie Sophie P e l l e z , femme 
T r i q u e t , 65 ans; E glantine Joséphine G o u y , veuve P e r t h u i s , 
86 ans; M arie W a r o u x , veuve F r a n c , 76 ans; H ortense Léonie 
C e r t a i n , veuve M a z e a u , 88 ans; Simone Alice C a r r è r e , femme 
D e g a , 48 ans; M arie Louise E lisabeth  D a r r e a u , femme B a u s s e , 
60 ans ; M arie S a n d il l o n , veuve B o u f f e t , 9 3  ans ; H élène M arie 
V ictoire T r e f e u , veuve B r e t o n ,  78 ans; M aurice R aphaël C h â 
t a i g n i e r , 80 ans ; M arcel Edgard A lfred D u r a n d , 89 ans.
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P H A R M A C I E  D U  V A L - D ’ O R
J .  SANGUINETTI, P h a r m a c i e n ,  -  51 b is, ru e  du Val-d’Or -  m o l .  9 9 - 8 3  

Homéopathie - Allopathie - Analyses 
Dermo-biologie -  H elena Rubinsten

GARAGE D U  P O N T  DE SA IN T -C L O U D

p a n h a r c
C oncessionnaire : C. GORJU

1, Q uai C arn o t, SA IN T-C LO U D M O L. 44-62

T E I N T U R E R I E  A U T O M A T I Q U E

LE G O F F
------------  M A I S O N  F O N D É S  E N  1 8 8 5 __ ________

11, Avenue du Maréchal Foch, SAINT-CLOUD — Mol. 65-98 
TRAVAIL RAPIDE ET SOIGNÉ —  N e t to y a g e  à  s e c  e n  9 0  m i n u t e s

ARTHUR MARTIN
C ' ê t â

/ 1 R T  Ü É I A G E R
Que vous ayez besoin d ’un seul appareil (cuisinière, réfrigé
ra teu r, m achine à laver, évier, élém ent de rangem ent, appareil 
de chauffage, etc .) ou d ’un ensemble de plusieurs appareils...

AVANT TOUT, 
PENSEZ ARTHUR MARTIN

e t venez voir chez nous le g. 
plus grand choix d ’appareils L, 

SU?, de qualité, aux prix  les plus §1 
saç avan tageux .

C o n c e s s io n n a ir e

★ Mr. MELUNET
12, rue Royale - Mol. 20-55 
-  S A I N T - C L O U D  -

4, Rue de G arches

Laboratoire G énéral des T élécom m unications

L .  G .  T
SA IN T-C LO U D

A g e n c e  SI V R A I  S
M. C H O T A R D , Successeur 

P R O P R I É T É S  -  T E R R A I N S

3 6 ,  r u e  G o u n o d ,  S A I N T - C L O U D  -
-  A P P A R T E M E N T S  

M O L. 4 2 -1 5  e t  VA L. 0 5 - 8 6

A .  C A N T I N
P A Y S A G I S T E  

13,  r u e  S é v i n - V i n c e n t  -  S A I N T - C L O U D  Téléph. : mol. 4!

“  M O B I L I S I E G E S
A M E U B L E M E N T  - D É C O R A T I O N
------------------------------ S A I N T - C L O U D

2, Rue G a s to n - L a to u c h e M O L ito r  50-12

S A . R . L
56, rue du Mont-Valérien, ST-CLO UD - VAL. 31-12

PA P IE R S PE IN TS -  T IS S U S  A SSO R T IS  
F O U R N I T U R E S  ET T O U S  TR A V A U X

D E V I S  S A N S  E N G A G E M E N T

P E I N T U R E - R E V Ê T E M E N T S

SOCIETE GENERALE
SU RESN ES-CITÉS

16, Avenue Jean-Jaurès - Tél. : LONGCHAMP 50-77
O U V E R T  D U  MARDI A U  SAMEDI I N C L U S

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE ET DE BOURSE 
C om ptes de  C hèques sans aucun frais 

C o m p tes spéciaux ou à te rm e  productifs d ’in té rê t  
Bons d e  C aisse, e tc ... Location de  coffres-forts

GÉNÉRALE AÉRONAUTIQUE MARCEL DASSAULT
AVIONS - RÉACTEURS - ÉQUIPEMENTS - MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE

78, QUAI CARNOT, SAINT-CLOUD

Directeur-gérant : Francis C h a v e t o n lmp. Girault, Saint-Cloud - Dépôt légal n° 465-12-61



ro o

L .T . C
19 .  Rue M arius-Franay —  S A IN T -C L O U D  i S . - e t - O . l  

Tél. : MOL. 69-20

TOUS LES LIVRES ET FODRNITU ES SCOLAIRES 

LIBRAIRIE D E S  LYCÉES
97, Boulevard Os la Rénublique, ST-CLOUD - MOL. 42-

C a r te s  d e  v is i t e  —  S ty lo s  —  M aroq u in erie

L O C A T I O N  
ET L A V A G E DE COUCHES POUR BEBES

AMERICAN 
DTAPER-SERVICE

107 Rue T?hère  -  SAINT-CLOUD —  Té!. VAL 78-91 - 78-92

—  C H A U F F A G E  —  V E N T I L A T I O N  —  S É C H A G E  —
—  C O N D I T I O N N E M E N T  D ' A I R  —  D É P O U S S I É R A G E  —
—  T R A N S P O R T  P N E U M A T I Q U E  —  T I R A G E  M É C A N I Q U E  —

LA V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M I N I È R E

26, QUAI CARNOT - St-CLOUD (S.-et-O.) 
Tél. : VAL d'or 3 6 - 0 0

L E S  I S O L A N T S  F R A N Ç A I S
S ocié té  A nonym e a u  C ap ita l d e  3 .2 0 0 .0 0 0  N ouveaux  Francs

CA O U TC HO U CS  ET PLASTIQUES T E C H N I Q U E S  
C1, Quai Carnot MOLitor 87-75

A  N T  I Q  U A  I  R ! E
ACHETE AU MAXIMUM 

tous meubles anciens et de style, tapisseries, bibelots, etc.
L E S  B E L L E S  E P O Q U E S

88, Boulevard de Courcelles \ \ /  A  f l  f i  A f i  CI
PARIS — 17e — Tél. WW A^V* V H ' C J - r

Marcel LE CHAPELIN
FLEURISTE

1 4 ,  Ru* de  l’Eglise S P — H
S A I N T -C L O U D  — MOL. 44-41 WL IMGOTOHA\y SS

LIVRAISONS PA RIS-BANLIEUE

COUVERTURE —  PLOMBERIE 
INSTALLATIONS SANITAIRES 

E L E C T R I C I T E

G .  C I R A S S E
72. rue Royale. ST-CLOUD - Tél. MOL. 41-42

ASSURANCES
TOUTES NATURES — TOUTES COMPAGNIES

VO IZARD-BERNARD ET C,E
27, rue Pasteur. SAINT-CLOUD MOL. 63-93

CHENAILLE, rue Dantan - S t-Cloud

RAYONS - X
e n t r e p r i s e  d e  p e i n t u r e

—  DECORATION —  VITRERIE —

A n d r é  VOISINE
19 ,  rue du Calvaire —  S A IN T -C L O U D  —  MOL. 6 9 - 5 6  

REVETEMENTS PLASTIQUES (M urs  e t  Sol)

A G E N C E  CENTRALE
9 , av. Gai Leclerc, Carrefour Magenta MOL 57-11 -  VAL 13 -05

P. PATAUD, DIRECTEUR 
Membre de la Cham bre Syndicale des Agents 

Im m obiliers de France e t de la  Caisse de G arantie 
—  Toutes Transactions Immobilières —■

iouets - en de a u x
LA BOUTIQUE BLEUE

11, rue René-Weill — SAINT-CLOUD — VAL. 71-95 
MECCANO — TRAIN AC-HO — DINKY-TOYS

Pour vos Lunettes
Loupes - Instruments - Microscopes

I .  P t t D M E N T  ET  C e  O P T IC IE N Y
6, Rue de Verdun —  SURESNES 

Tél. : LON. 78-17



M O T E U R S  E L E C T R I Q U E S

R . V A S S A L
—  13 rue Henri-Regnault —  

SAINT-CLOUD +  MOL. 49-68

•  ELECTRICITE INDUSTRIELLE •
ET DOMESTIQUE

R. T R O C C A Z

A g e n c e  PE
ST-CLOUD — GARCHES — VAUCRESSON 
------------  MARNES-LA-COQUETTE-------------

“ Saint-C loud A utom obiles  ’*
147, av. Maréchal-Foch, SAINT-CLOUD - Tél. MOL. 56-78 

♦  STATION SERVICE — REPARATIONS ♦

1 2 .  rue Dail ly ,  S A I N T -C L O U D  
INSTALLATIONS

VAL. : 0 2 -3 9  
REPARATIONS

M. T H O M A S
Docteur en Pharmacie 

Prix de thèses 
E x -a s s is te n te  de  Chim ie b io lo g iq u e

7 ,  Rue Dailly MOU. 4 0 - 1 7  L a u r é a t e  d e  ia Faculté

Entreprises C E N T I L I N I  et Cie
TRAVAUX PUBLICS —  MAÇONNERIE —  BETON ARME 

TRANSPORT
  Tél. MOLitor 5 6 -7 4  -------

2 5 - 2 9 .  rue du Pierrier ♦  S A I N T -C L O U D  ( S . - e t - O . )

LU DELARFEUX
ENTREPRENEUR DE PEINTURE

3 8 ,  rue G ounod

MOL. 4 4 -4 8 S A I N T -C L O U D

Travaux P u b l ic s  et P r iv é s  
Entreprise Marcel PLANTIVAUD

20, rue de Garches 
S A I N T - C L O U D  MOL. : 65-85

CHARCUTERIE - PLATS CUISINES 
P.MURANT

56, rue du Mont-Valérien — ST-CLOUD — MOL. 44-58 
•  Livraisons à domicile  -----

ENTREPRISE DE M AÇO NNERIE

M . E S T E V E S
4 1 ,  Rue S é v in - V in e e n t  —  S A I N T - C L O U D  —  MOL 17-47 

B éton A r m é  4  Canalisations

PEDICURE M E D IC A L
D IPL O M E E  D 'E T A T

C.  L A U R E N S
160, Bd de la République — Résidence Beausoleil 

SAINT-CLOUD — Sur rendez-vous — Tél. VAL. 98-29

ARONDE «  VEDETTE +  ARIANE

S  I M  C  A  - F  I A T
N . S .  U .

E t s  DEMIZIEITA
CONCESSIONNAIRE

LOCITIM sus m m
T O U S  M O D E L E S  

74-76, route de la Reine - BOULOGNE — MOL. 55-94

TOUS B ES OI NS  
D O M E S T I Q U E S  
E T  A G R I C O L E S  

I N D U S T R I E L L E S

T OU S  DÉBITS •  TOUTES P R E S S I O N S
LES P U L V É R I S A T E U R S
G lilN A D D  M A T É R I E L  I N C E N D I E
T-CLOUD tS.-2-Cn TÉL: MOIITO* 48-00 P O M P E S  M A R I N E S

M K ^ G U I R A H I
40 , RUE DE POUILLEUSE SAINT-CLOUD (S.-i-O.) TÉL.: MOLITOR 48-00


